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DEJ)ICACES --- --

Louange à DIEU, le Seigneutr Tolllt-Puissant €~t son Prophète MOUHAMED 

(PLS) 

Avec une infinie reconnaissance et tendresse à mes très chers parents : :Feu Issa 

DIONE (que votre âme repm:e en paix et que le bon DIEU vous accueille dans 

son paradis céleste) et Té nin~~ FA YI~ ; 

Vous qui rn' avez appris à faire les premiers pas de ma vie ; 

Vous qui m'avez toujours indiqué le droit chemin; 

Vous qui avez su affronter, par la gràce de DIEU, les difficultés de la vie pour 

me mettre dans les conditiom: optimales d'études pour ma réussite; 

A mes frères et sœur: Assant~ DlONE, Babacar DIONE, lbrabima DI ONE, 

Sambaré DIONE et Fatoumata l)JONE. 

Pour vous, je me battrai jusqu'au dernier souffle. 



Liste des Abréviations : 

CC : Conseil constitutionnel 

CDRV: Commission DépartE:mentale de Recensement des Votes 

CNRV: Commission Nationale de Recensement des Votes 

CENA : Commission Electorale Nationale Autonome 

ONEL : Observatoire National des EJections 

Liste des Partis politiques : 

AFP :Alliance des Forces dE: Progrès 

AJ/F'ADS: And Jef/ Parti Afi·icain pour le Socialisme et la Démocratie 

LDl!VlPT: Ligue Démocratique, l\ftmvement pour le Parti du Travail 

MLJt>S: l\1ouvement Libéral du Peuple Sénégalais 

P AES : Parti Africain des Ecologistes du Sénégal 

PDS : Parti Démocratique Sénégalais 

PIT : Pmti de 1 'Indépendance et du Travail 

PS : Parti Socialiste 

UPR: l'Union Pour la République 

RND : Rassemblement National Démocratique 



Le Conseil constitut tonne l et 1' élection présidentielle 

La compétition électorale constitue le fond~ement même de la démocratie. C'est 

pourquoi, elle doit respecter 1' égahté entre les candidats et le secret du vote. 

Comme dans la plupatt des Etats. du monde, les élections constituent en principe 

un enjeu politique incontoun1able sans doute li 'un des moyens les plus usités et 

pacifiques d'accession au pouvoir. 

Ainsi, les conditions des élections sont déterminantes pour la fiabilité du scrutin. 

Il suffit d'un clysfonctimmement quelconque pour que les différentes opérations 

pré-électorales, électorales ~et postéllectorales, leur :forme juridique, leur gestion 

et leur légitimité soient violemment critiquées et que les résultats du scrutin 

soient contestés. 

C'est cl;:ms un tel contex1te que le Conseil constitutionnel qui cumule les 

attributions de juge constitutionnell et de juge électoral, doit officier, garantir 

l'expression libre et inaltérée du suffrage et qu'il lui faut trancher les 

contentieux, sans pouvoir satisf~üre toutes les parties. 

Cette mission du Conseil constitutionnel[ est importante clans la mesure où, la 

régularité et la sincérité des éllections constituent un des mainüens de la 

croyance en la vertu du processus de désignation des représentants du peuple et, 

en conséquence de l'élection contme fondement démocratique de la légitimité. 

Mais, elle est aussi délicate en ce que le contrôle porte sur une matière sensible, 

pour les élus comme les électeurs, impliquant pour le juge d'entrer dans une 

appréciation des influences des diflërents faits sur lie vote des citoyens. 
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Le Conseil constitutiormel et l'élection présidentielle 

Il appartient évidemment au Cons~~ il constitutionnel dans l'exercice de ses 

compétences et dans les limites de celles-ci, de rétablir l'ordre démocratique, de 

faire cesser la perturbation ou le dérangement dont cet ordre est 1' objet, de 

corriger tout dysfonctionnement (,le 1··'administration du suffrage, bref d'épargner 

au pays d'une crise majeure. J\1ais, il faut compter avec les multiples contraintes 

qui pèsent sur la juridiction constitutionnelle, et en particulier avec des 

contraintes juridiques. 

Le juge électoral , considéré comme l'un des piliers de la démocratie et de 

l'Etat de droit et dont la pos[tion est rarement comprise par l'électeur, acceptée 

par h~ candidat, reconnue par le faiseur d'opinion, voire l'analyste, n'a pas tout 

pouvoir sur une crise électorale~, virtuelle ou réelle : il ne saurait s'ériger en 

constituant ou en législateur pour combler les lacunes des textes, les réécrire, les 

purger de dispositions iniques, cm· lla Constitution oblige son gardien et la loi 

ob1ige son serviteur. 

Si le droit des élections est lm·gement ce que le juge dit qu'il est, l'interprète ne 

peut, sans dommage, choisir n'importe quelle interprétation. Par ailleurs, la 

capacité d'intervention du Conseil constitutionnel est évidemment tributaire de 

la nature de la crise électorale à affronter : le traitement juridictionnel de la 

problématique électorale sw·la prise en considération des irrégularités commises 

dans le déroulement du processus électoral n'est pas hors de portée à condition 

de ne pas attendre du juge constitutionnel ce qu'il ne peut apporter. 

L'organisation d'élections libre.~, seremes et transparentes a toujours été le 

souhait des pouvoirs publics, de la société civile et de tous les acteurs politiques. 

Le pouvoir judiciaire doit continuer à veiller en toute indépendance et 

impartialité au respect de l'égalité entre les candidats, et à une correcte 
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application de la loi électorale. Pour apporter sa contribution à la réussite de ces 

élections, la justice se doit de réfléchir sur son rôle et sur sa place dans le 

système électoral en vue de renforcer la démocratie et 1 'Etat de droit. 

L'article 3 de la Constitution sénégalaise du 22 janvier 2001 fait du peuple le 

s~jet exclusif et premier du pouvoir souverain. Seulement, le peuple ne peut pas 

mettre en œuvre les prérogatives attachées à la souveraineté sans une 

infrastructure constitutionnelle et législative qui aménage les conditions de 

jouissance du pouvoir souverain. Le constituant renvoie au législateur pour la 

détennination des modalités du choix des représentants. 

La remarque fondamentale qu'il convient de faire à ce niveau est que les textes 

qui régissent ces élections m: sont pas figés. Ils ont été modifiés voire 

abrogés ainsi pendant toute la période coloniale. C'est le décret- loi napolitain 

de 1951 qui régissait les élections au Sénégal. 

Après les indépendances deux ordonnances viennent abroger les textes de 1951. 

Il s'agit respectivement de l'ordonnance IJ
0 63-02 du 16 juillet 1963 relative à 

l'élection des députés à l'Assemblée nationale et l'ordonnance n°63-09 du 26 

aoüt 1963 relative à l'élection présidentielle. 

Aujourd'hui, ces principes et règles d'organisation sont contenus dans un 

document juridique communément appelé Code électoral. Le Code électoral 

date de 1992. On l'appelle le <<code consensuel »de 1992. Il est l'expression 

directe de la volonté exprimée par des patiis politiques à l'occasion des travaux 

de la Commission nationale de Réforme du Code (présidée par le juge Kéba 

NQ3A YE). L'organisation des élecltions au Sénégal a toujours été du ressort de 

l'Administration à travers les ministères de l'Intérieur et des Affaires étrangères 

et des Sénégalais de l'extérieur. Au sein du M[inistère de l'Intérieur, une 
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Le Conseil constitutionnel et l' électlon présidentielle 011 

Du point de vue de son organisa1tion et de son fonctionnement le Conseil 

Constitutionnel est composé de cinq (5) membres appelés« sages» nommés par 

décret du Président de la République pour six (6) ans non renouvelables dont un 

président, un vice-président et trois Juges. Il est renouvelé tous les deux (2) ans à 

raison de deux membres au plus., exeepté le: président et le vice-président. 

Les membres du Conseil constitutionnel sont assistés dans leurs travaux par un 

Greffier en chef nommé par décret. Celui-ci tient la plume à l'audience. Le 

Conseil prend ses décisions après avoir entendu son rapporteur. Le Conseil ne 

peut délibérer qu'en présence de tous ses membres, sauf empêchement 

temporaire de deux d'entre eux au plus dûment constaté par les autres membres. 

Les décisions sont prises à la m~jc~rité des membres du Conseil et sont signées 

par le Président, le Vice-président, les autres membres et le Greffier en chef. 

En cas de pat1age de voix, celle du président est prépondérante. 

La procédure devant le Conseil constitutwnnel est sans frais et elle n'est pas 

contradictoire. Les séances du C::onseil constitutionnel, sous rése1ve de la 

prestation de serment du Président de la République, des membres du Conseil ne 

sont pas publiques. Les intéressés ne peuvent y être entendus (art 13 LO n°92-23 

du 30 mai 1992). 

En dehors de ses compétences électorales .. le Conseil constitutionnel connaît de 

la constitutionnalité des règlements intérieurs des Assemblées législatives, des 

lois et des engagements internationaux, des conflits de compétence entre 

l'exécutif et le législatif: ainsi1 que des exceptions d'inconstitutionnalité 

soulevées devant la Cou:r suprême. I1 assure t;!ntre autres un contrôle de 

1' exercice par le Président de la République des pouvoirs exceptio11llels prévus 

par l'article 52 de la Constitution. 
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Le Conseil constitutionnd et l'élection présidentielle 011 

Le Conseil constitutionnel, institution de contre··pouvoir a été désigné comme 

seul juge de la régularité des opérations électorales présidentielles et comptable 

de la proclamation des résultats définitifs de ces élections. 

Ainsi, l'étude du contentieux électoral au Sénégal revèt deux intérêts majeurs : 

Pratique dans la mesure où elle nous permettra de faire l'état des lieux de notre 

démocratie. De voir d'une pm1,, le degré de neutralité du pouvoir judiciaire en 

matière électorale, d'autre part, la légitimité de nos gouvernants puisqu'on 

assiste souvent à des détournements de la volonté populaire dans certains pays, 

singulièrement en Afrique. 

La préparation de ces consultations électorales induit au sem de la Haute 

juridiction une période d'activités très intenses avant et après le scrutin. Toutes 

ces activités sont exécutées par 1' ensemble des membres en collaboration avec 

tous les services du Secrétariat. Il faudrait aussi rappeler qu'en matière 

d'élection présidentielle, le Conseil constitutionnel ne dispose que d'une 

compétence d'attribution qui ne se limite qu'au contrôle en amont et en aval du 

scnltin. 

En en amont, parce qu'il doit s'assurer de 1 'existence et de la régularité des 

candidatures qui lui sont adressées, du consentement des personnes présentées et 

du fait qu'' elles satisfont aux conditions d'éligibilité. Après ces vérifications, le 

Conseil prend une décision arrêtant la hste des caJididats, vide les contentieux 

affairant au règlement des contestations de symbole ou de couleur (Chapitre 1). 

En aval, parce qu'il doit statuer sur les contestations des résultats provisoires 

prononcés par la Commission nationale de Rece:nsement des Votes avant de 

procéder par la suite à l'annulation ou à la proclamation des résultats définitifs 

(Chapitre li). 
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Le Conseil constitutionnel et 1 'élection présidentielle 

CHAPITRE 1 : LE JUGE: COl\STITUTIONNl~L ET LE CONTROLE 

PREELECTORAL 

Au Sénégal, le Président de Ül République est élu au suffrage universel direct et 

au scrutin majoritaire à deux toms. Ainsi, le Conseil constitutionnel doit 

s''assurer que les candidats remplissent les conditions légalement exigées, 

ensuite, que le décès ou l'empèchement d"tm candidat ne soit pas de nature à 

tàusser l'élection (Sectionl). Il doit ensuite arrÉ~ter et publier la liste des 

c:mdidats, examiner le conte~ntieux y aftàirant et enfin attribuer un signe 

distinctif à chaque candidat. Chacune de ees catégories de décisions soulève un 

problème concernant les réclamations dont elles peuvent faire 1' objet (Section2). 

Section 1: Le contrôle d~~ la validité des candiidatures du premit~r tour 

Tout sénégalais peut faire acte de candidature et être élu sous réserve des 

conditions d'âge et des cas d'incapacité ou d'inéligibilité (article L55t. 

Toutefois, sont exclus les membres des corps militaires et paramilitaires, les 

étrangers naturalisés avant l'expiration d'un délai de dix(lO) ans à compter de la 

date du décret de naturalisation (article L 151 )5
. Il en est de même des 

condamnés interdits de toute 1lnscn[ption sur les listes électorales. Le contrôle de 

la recevabilité des candidatures est fm.~ilité par le fait que le Conseil établit lui­

même la liste des candidats aussi bien pour le premier tour (Paragraphel) que 

pour le second (Paragraphe 2 ). 

4 
Art L 55 du code électoral, loi no92-:.6 elu 07 février 1992 

5 
Art L 151 du code électoral, loi organique 11°92-15 du 07 février 1992 
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Le Conseil constitutionnel et 1' élection présidentielle 

Paragraphe 1 : Les conditions de validité des candidatures du premier tour 

On ne se porte pas candidat soi-même à la Présidence de la République; il faut 

être présenté. Le Conseil constitutionnel va donc examiner la régularité des 

présentations. Ensuite, rechercher si chacun des candidats présentés remplit 

bien ]es conditions légales. E.nfin, il établit la liste des candidats. En effet, une 

candidature n'est régulière que si elle est présentée par un certain nombre de 

personnes remplissant elles-mèrnes certaines conditions de fond (A) et de forme 

(B) dont le Conseil vérifie évidemment l'existence. 

A) Les conditions de fond :~ 

Tout candidat à la présidence de la République doit être exclusivement de 

nationalité sénégalaise, jouir de ses droits civils et politiques, être âgé de 35 ans 

au moins le jour du scrutin. IJ doit savoir écrire, lire et parler couramment la 

langue officielle, c'est-à-dire Je fi·ançais (article 28 de la Constitution). Toute 

candidature, pour être recevable, doit être présentée par un panti ou une 

coalition de partis politiques légalement constitués. 

Chaque parti ou coalition de partis ne peut présenter qu'une seule candidature. 

La candidature indépendante, c'est -à--dire non présentée par un parti politique 

doit être accompagnée de la signature d'électeurs représentant au moins dix 

mille inscrits domiciliés dans six(06) régions à raison de cinq ( 500) au moins par 

région. 
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Le Conseil constitutionnel et l" élection présidentielle 

Les candidats sont astreints au dépôt d'un cautionne:ment (article L0112)
6 

qui 

doit être versé au Trésor pubhc et dont le montant est fixé par arrêté du J\1inistre 

de l'Intérieur après avis des pa11is politiqwt~s légalement constitués, au plus tard 

cent quatre vingt (180) jours avant celui du scrutin. 

Lors des élections présidentidles de 2007, le montant de la caution était de vingt 

cinq (25) millions de Francs CFA.. J'viais, notons que depuis le 29 août 2011, elle 

a été fixée à soixante cinq (65) millions par les autorités en charge des élections 

à savoir ]e Ministre de tutelle et la Commission ad hoc composée d'experts, de 

partis politiques et de représentants du Ministre du Budget . Ce que l'opposition 

conteste jusqu'à même demander la suppression de la caution. 

Dans le cas où le candidat oblient au moins (5o/o) cinq pourcent des suffrages 

exprimés, ce cautionnement lui est remboursé dans les quinze (15) jours qui 

suivent la proclamation définitive des résultats. En cas d'irrecevabilité d'une 

candidature, ce cautionnement est remboursé quinze ( 15) jours après la 

publication définitive de la liste des candidats .. A la suite des dernières élections, 

seuls ~1e Abdoulaye WADE (55,90%,), NL Idrissa SECK (14,92%), M. Ousmane 

Tanor DIENG (13,56%) et M.Moustapha NIASSE (5,93o/o) ont bénéücié de cet 

avantage, c'est-à-dire du remboursement de la caution. 

Pour que la recevabilité d'une candidature puisse être effective, les conditions de 

fond doivent être aussi suivies de conditions de forme. 

6 
Art LO 112 du code électoral, loi organique n''97-16 du 08 septembrE~ 1997 
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Le Conseil constitutionnel et 1" élection présidentielle 2 1 

B) Les conditions de forme 

La recevabilité d'une candidature à la présidence de la République exige aussi 

un certain formalisme que le Conseil constitutionnel doit vérifier. 

A cet effet la déclaration de candidature doü comporter : 

-les prénoms, noms, date et lieu de naissance et filiaüon du candidat; 

-la mention que le candidat est de nationalité sénégalaise et qu'il jouit de ses 

droits civils et politiques conformément aux dispositions du titre premier du 

Code électoral ; 

-la mention que le candidat a reçu !"investiture d'un parti politique ou d'une 

coalition de partis politiques légalement constitués ou se présente en candidat 

indépendant ; 

-la couleur choisie pour l'impœssion ses bulletins de vote et éventuellement le 

sigle et le symbole qui doivent y figurer de même que la signature du candidat. 

Cette déclaration de candidature doit être accompagnée des pièces suivantes : 

*un certificat de nationalité du candidat ; 

*un extrait d'acte de naissance datant de moins de trois(03) mois; 

*un bulletin n°3 du casier judiciaire datant de moins de trois (03) mois ; 
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Le Conseil constitutionnel et l'élection présidentielle 201 

*une attestation par laquelle un parti politique légalement constitué déclare que 

ledit parti a investi 1' intéressé en qualité de candidat à 1' élection présidentielle 

ou une liste d'électeurs appuyant la candidature et comportant les prénoms, 

noms, dates et lieu de naissance, l'indication de Xa liste électorale d'inscription et 

la signature des intéressés. 

Cette liste doit comprendre dt~S électeurs représentant au moms dix mille 

(10.000) inscrits domiciliés dans six régions à raison de cinq cent (500) au 

moins par région ; 

*une déclaration sur l'honneur par laquelle le candidat atteste être en règle avec 

la législation fiscale du Sénégal ~ 

*un récépissé du Trésorier général atte:stant du dépôt du cautionnement prévu à 

1' article LO 113 du code éle-ctoral. 

La déclaration de candidature est signée par le candidat et déposée au Greffe du 

Conseil constitutionnel contre récépissé dans les délais fixés par 1' art:[ cie 29 de 

la Constitution, c'est-à-diœ trente(30) jours francs au moins et soJ[xante(60) 

jours francs au plus avant 1e premier tour du scrutin par le mandataire du parti 

politique ou de la coalition qui a donné son investiture ou celui du candidat 

indépendant. Pour s'assurer de la validité des candidatures déposées et du 

consentement des candidats, le Conseil constitu1tionnel fait procéder à toute 

vérification qu'il juge utile à la manifestation de la vérité et à l'exactitude des 

informations contenues dans la déclaration de candidature. En somme, il doit 

s'être assuré, par tous les moyens, de l'éligibilité du candidat mais également si 

une même personne n'a pas présenté une double candidature. 
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Le Conseil constitutwnnel ~:t l" élection présidentielle ll 

Lors de l'élection présidentielle de 2007, le juge a fait une bonne application de 

cE:tte disposition. Le juge avait procédé à la vérification de la déclaration de 

candidature· indépendante de: Y oro FALL. Dans cette affaire, Y oro F ALL 

c;mdidat indépendant avait produit une liste de dix mille (10.000) électeurs 

appuyant sa candidature. 

Après vérification le juge n'a identifié que 8715 électeurs dont leurs signatures 

sont validées, donc sa candidature ne répondant pas aux prescriptions de l'article 

LO 112 7 a été déclarée irrecevables. 

Le Const:il constitutionnel doit s'assurer que toutes les candidatures déposées 

remplissent les conditions de fond et de forme exigées par la loi électorale, avant 

de procéder à la publication de la liste des candidats admis à se présenter au 

scrutin. 

Paragraphe 2 : La publication de la liste des candidats du premier tour 

Après toutes ces vérificatwns, le Conseil, conformément à l'article 30 de la 

Constitution, prend une décision auêtant et publiant la liste des candidats 

admis à se présenter à 1' élection présidentielle vingt neuf(29) jours francs avant 

le scrutin. Cette décision doit faire l'obj1~t d'une publication qui est assurée par 

l'affichage au Greffe du Conseil constitutionnel dans 1' ordre de dépôt des 

candidatures. Pendant les élections présidentielles de 2007, le Conseil 

constitutionnel avait arrêté et pub! ié la liste des candidats comme suit9 
: 

7 Art LO 112 du code électoral, loi organique n'97-16 du 08 seJPtembre 1997 
8 Décision du CC n•l/E/93 du 1 février 1993 
9 Décision CC n•1/E/ 2007 du 26 jan•tier 2007 
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Le Conseil constitutionnel et l'' élection présidentielle 

1. Moustapha NIASSE, Coalition Alternative 2007 ; 

2. Abdoulaye BA THIL Y, Coahtion «Jubanti sénégal» ; 

3. Abdoulaye WADE, Coalition« Sopil » ; 

4. Cheikh Mamadou Abdoulaye: OlEYE, FSD/BJ; 

5. Idris sa SECK, Coalition « And Leggey sénégal »; 

6. Iv1amadou Lamine DIALLO, Taaru Sénégal ; 

7. Robert SAGNA, « Takku Deürraat » Sénégal; 

8. Landing SAVANE, AND-JEF/PADS ; 

9. Moelou DIA, candidat indépendant:, 

10.1v1ame Adama GEYE; candidat indépendant; 

11. El hadji Alioune MBA YE, candidat indépendant ; 

12.0usmane Tanor DIENG., PS :, 

13.Doudou NDOYE, UPR; 

14. Louis Jacques SENGHOR, ~v1LPS ; 

15.Tal1a SYLLA, Alliance •:< jefjel » 

011 

Cette décision doit aussi faire J"objet d'une publication au Journal officiel. 

Cependant, la loi pennet au Const:il constitutionnel de procéder en outre à toute 

autre publication qu'il estime opportune. 

Le Conseil constitutionnel peut parallèlement rejeter toute candidature: qui aurait 

manqué aux conditions prescrites par Ia loi ék~ctorale pour sa validité. 

Au Sénégal, le Président de la République est élu au scrutin majoritaire à deux 

tours. En conséquence, lorsqu'il t::mt procéder à un second tour, le Conseil de·,..~ 

~lJssi ~~ontrôler la v~lidité d1es tk"U'( c~:!.ndidats retenus à l'épreuve. 
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Le Conseil constitutionnel et 1' éle,;tion présidentielle 

Section Il: Le contrôle d1e la validité des candidatures du second tour 

Nul n'est élu au premier tour s''il n'a obtenu la majorité des suffrages. Ainsi, si 

aucun candidat n'a obtenu la major[ té requise, il est procédé à un second tour de 

scrutin le troisième dimanche qui suit la décision du Conseil constitutionnel 

portant proclamation des résultats du premier tour. Pour cela le Conseil se doit 

de désigner les deux candidats retenus à cet effet (F'aragraphe 1) et par la suite 

procéder à la publication de la liste de ces derniers (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Les conditions de validité des candidatures du second tour 

Lorsqu''il ümt procéder à un second tour, c'est-à-dire lorsque la majorité absolue 

des sœ[frages exprimés n'a pas été obtenue au premier tour, seuls peuvent se 

présenter au second tour « les deux candidats qui, après le retrait des 

candidàture5; les plus d~Javori5,'é5,·, se trouvent avoir recueilli le plus grand 

nombre de suffrages au prenllier tour». En d'autres termes sont admis à se 

présenter au second tour les d1:;:ux candidats arrivés en tête au premier tour. 

Les candidats non retenus doivent porter à la connaissance du conseille retrait 

éventuel de leurs candidatures vingt quatre heures au plus tard après la 

proclamation définitive des résultats du premier tour. 

Para,!raJ[!he 2 : la public~!ltion de la liste des candidats du second tour 

Le dépôt des candidatures ayant été effectué à la veille du premier dans les 

conditions de fond et de forme re:quises, la seule tâche qui incombe au Conseil 

constitutionnel à ce niveau est d'arrêter et de publier la liste des deux candidats 
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Le Conseil constitutionnel et l'élection présidentielle 011 

admis à se présenter dans les conditions prévues à l'article LO 11 7 et, ce après le 

retrait éventuel des candidatuœs non retenus 10
. 

Si la liste des candidatures du second tour est dépourvue de réclamations, il n'en 

demeure pas de même pour celle des candidatures du premier tour qui fait 

souvent l'objet de vives contestattons. 

Section III : le conten1ieux de la liste des candidatures du premier tour 

Aux tennes de 1 'article LO 118., le droit de réclamation contre la liste des 

candidats est ouvert à tout candidat. Les réclamations doivent parvenir au 

Conseil constitutionnel avant l'expiration du jour suivant celui de l'affichage de 

la liste des candidats au Greffe. L.e Conseil constitutionnel statue sans délai. 

Le Conseil constitutionnel est juge du contentieux préélectoral pour les élections 

présidt:ntielles notamment en ce qui concerne les couleurs (Paragraphe 1) et 

sigles ou symboles (Para~~nl]~he 2) utilisés par les différents candidats pour 

l'impression de leurs bullet[ns de vote. 

Paragraphe 1 : Les contestations de la 4~ouleur du bulletin de vote 

C'est au moment de la déclaration de candidature auprès du Conseil 

constitutionnel que le candidat va choisir sa couleur pour l'impression de ses 

bulletins de vote. Chaque candidat est libre de choisir sa couleur mais cette 

liberté est limitée par l'art:[ de LO 11 :S car selon cet article un candidat ne peut 

utiliser une couleur, un sigle ou un symbole déjà choisi par un autre candidat. 

En d'autres termes, la couleur doit être disponible c'est-à-dire qu'elle ne doit pas 

10 Décision du CC nol/E/2000 du 15 mars 2000 
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être utilisée par un autre au point de créer un risque de confusion de bulletins de 

vote aux yeux des électeurs. 

En cas de contestation, le Conseil constitutionnel attribue par priorité à chaque 

candidat, sa couleur, son sigle ou son symbole traditionnel par ordre 

d'' ancienneté du parti qui l'a investi ; et pour les candidats indépendants suivant 

la date de dépôt de leur candidature: au Greffe du Conseil constitutionnel (article 

LO 118). 

Ainsi, le juge constitutionnel a fait une bonne application de la loi électorale 

dans l'affaire Madior DIOUF (RND), candidat à l'élection présidentielle de 

1993 contre LANDING SAVANE, également candidat à cette élection. Ce 

dernier avait utilisé la coule tu- or pour 1' impression de ses bulletins de vote alors 

que Madior DIOUF avait choisi la même couleur. Selon le juge, la couleur or 

choisie: par le candidat Madior DIOUF est celle du parti qui l'a Jlnvesti, le 

Rassembh~ment National Démoeratique(RND) dont les statuts ont été déposés 

au Ministère de l'Intérieur contre le récépissé n°3766 en date du 18 juin 1981 et 

que ce parti est plus ancien que le parti AND-.JEF/PADS (Parti Africain pour la 

Démocratie et le Socialism'~) qui a investi le candidat Landing SA V A1\fE et dont 

les statuts n'ont été déposés au Ministère de l'intérieur contre récépissé n°6547 

qu'à la date du 16 avril1992 11
. 

De mème, on peut citer l'affaire Cheikh Mamadou Abiboulaye DIEYE contre 

El hadji Alioune MBAYE. tous les deux candidats à l'élection présidentielle de 

2007. Cheikh Mamadou Abiboulaye DIEYE voulait interdire au candidat 

El hadji Alioune MBA YE d'utiliser les couleurs qu'il a choisies car celles-ci 

11 Décision du CC n·l/E/ du 27 janvier 1993 
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étaient ses couleurs lors d~:s élections précédentes. Le juge avait déclaré sa 

requête irrecevable parce qu' e1le a été introduite hors délai 12
. 

Cette décision n'est qu'une confirmation de la jurisprudence antérieure car le 

juge avait raisonné ainsi dans l'aft:lire qui opposait Abdou DIOUF, candidat du 

Parti socialiste à l'élection présidentielle de 1993 au candidat du Parti Africain 

Ecologi,ste du Sénégal (P AES). Le candidat DIOUF soutenait que la couleur 

verte était invariablement utilisée par son parti depuis sa création et que l'usage 

de cette couleur par le candidat du P Af:S pouvait entraîner une confusion 

regrettable dans 1' esprit des électeurs 13
. 

Cependant, dans le souci de préserver soit les institutions de la Répubhque, soit 

l'' égalité entre les candidats,. le législateur interdit le choix d'' emblème 

compmtant une combinaison de tn:,is (3) couleurs: VERT, OR, ROUGE (article 

Lü 115). 

En dehors du contentieux sur la couleur du bulletin de vote, le Conseil 

constitutionnel doit aussi se prononcer sur les protestations de sigle ou symbole 

choisi par chaque candidat pour plus d'identification de son bulletin de vote par 

les électeurs. 

Parag•~aphe 2 :le contentieux du sigle ou symbole du bulletin de vote 

Etant donné que la majorité des électeurs sénégalais sont analphabètes la 

présence d'un symbole sur le bulletin de vote joue un rôle primordial. C'est 

pourquoi les candidats s'y attachent à fond. 

12 Décision du CC n•l/E/2007 du 8 février 2007 
13 Décision du CC n•l/E/ 93 du 29 jan11ier 1.993 
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Comme celle relative à la couleur: le choix du sigle ou symbole se fait au 

moment de la déclaration de cand;[dature. Le législateur sénégalais prévoit qu'il 

appartient au juge constitucionnel de connaître de ce contentieux. Au cas 

échéant, le juge attribue par priorité à chaque candidat, son symbole ou sigle par 

ordre d'ancienneté du parti qui l'a investi et pour les candidats indépendants 

suivant la date de dépôt de leur candidature. (article Lü 115). Il en est ainsi 

dans l'affaire Madior DIOt:V contre l\1amadou Lü, tous les deux candidats à 

l'élection présidentielle de 1993. l\·1adior DIOUF avait choisi comme symbole 

l'Aigle pour l'impression de ses bulletins de vote alors que l'autre candidat avait 

lui aussi choisi le même symbole. Le juge avait estimé que l'adoption de l'Aigle 

comme symbole par le Rassemblement National Démocratique (RND) est bien 

antérieure au dépôt au greffe du Conseil constitutionnel, de la déclaration de 

candidature de Mamadou LO. C'est dans ce sens qu'il avait attribué au candidat 

1t1amadou LO comme symbole le Jarret percé sur fond de carte Sénégal-Afrique. 

Pour parer à certaines circonstances imprévisibles comme le retrait, le décès ou 

l'empêchement d'un candidat et, qui pourraient être de nature à fausser le 

processus électoral, le Conseil a prévu certaines dispositions. 

]>aragr1!J!.he 3 : L'intervention du Conseil en cas de retrait, de décès ou 

d'empêchement d'un candidat 

L'hypothèse de retrait, d'empêchement ou de décès d'un candidat mérite une 

solution assez ingénieuse. Cette solution repose sur l'idée qu'une telle 

circonstance peut fausser toute 1' élection en privant de toute possibilité 

d'express[on un important courant politique du pays. Il convient donc de 

détemLine:r les conditions de rintcrvention du Conseil et les décisions qu'il peut 

prendre selon le moment elu retra[t de l'empêchement ou du décès du candidat. 
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Autrement dit,. les pouvoirs de décision du Conseil diffèrent selon la date à 

laquelle sm-vient le retrait, 1 'empêchement ou le décès du candidat. 

En cas d'empêchement définitif ou de retrait d'un des candidats entre l'arrêt de 

publication de la liste des candidats et le premier tour, 1' élection est poursuivie 

avec les autres candidats en lice. Le Conseil constitutionnel modifie en 

conséquence la liste des candidats mais la date du scrutin reste cependant 

maintenue. Le seul cas de figun.! qui s'est jusqu'ici présenté remonte aux 

élections présidentielles de 199~\. En effet le sieur Aboubacry DlA, déclaré 

candidat à 1' élection présidentielle: du 21 février 1993, avait finalement décidé 

de retirer sa candidature. C'est ainsi qu'après un télégramme du 28 janvier 1993 

parvenu au Conseil cons1itutionnel le 29 janvier 1993, Monsieur Samba 

NDIA YE, mandataire du Parti Africain Ecologiste du Sénégal a, par lettre en 

date du 1er février 1993, confirmé le retrait de la candidature de Aboubacry DIA 

à la présidentielle du 21 fëvrier 1993. Le Conseil lui en avait donné acte 14
. 

Par conséquent, son nom ne figurait plus sur la liste des candidats à l'élection 

mais ce retrait n'avait aucune incidence sur le déroulement du processus 

électoraL 

Ainsi, il faut rappeler, avec la modification, en 2006, de l'article 34 de la 

Constitution, que désormais ~e retrait d'un des candidats ne remet plus en cause 

le processus dans son ensemble. 

Cela aurait été différent d.ans le régime de la constitution de 2001 (avant la 

modification de 2006) où il fallait aux termes de ]'article 34 de la Constitution, 

en cas de retrait d'un des candidats entre l'arrêt et la publication de la liste des 

candidats et le premier tour, reprendre 1' organisation de l'élection dans son 

entièreté avec une nouvelle: liste de candidats. 

14 Décision du CC noS/E/ du 1er févrie' 1993 
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En cas de décès, d'empêchement définitif ou dt~ retrait d'un des deux candidats 

entre le scrutin du premier tour et la proclamation provisoire des résultats, ou 

entre cette proclamation provisoire et la proclamation définitive des résultats du 

premier tour par le Conseil constitutionnel, le candidat suivant dans l'ordre des 

suffrages est admis à se présenter au second tour. 

En cas décès, d'empêchement définitif ou de retrait d'un des deux candidats 

entre la proclamation des résultats définitifs du premier tour et le scrutin du 

deuxième tour, le candidat suivant sur la liste des résultats du premier tour est 

admis a se présenter au deuxième tour. 

Dans les deux cas précédents, le Conseil constitutionnel constate le décès, 

1' empêchement définitif ou le retrait et fixe une nouvelle date du scrutin. 

En cas de décès, d' empêch~ment définitif ou de retrait d'un des deux candidats 

arrivés en tête selon les résultats provisoires du deuxième tour, et avant la 

proclamation des résultars définitifs du deuxième tour par le Conseil 

constitutionnel, le seul candidat restant est déclaré élu. 

En outre, il faut noter que le rôle du juge constitutionnel ne se limite pas 

seulement à la validité de~; candidatures à l'élection mais se poursuit après le 

scrutin pour un contrôle de la régularité des opérations électorales. 

CHAf•ITRE II: LE JUGE CONSTITUTIONNEL ET LE CONTROLE 

POST -ELECTORAL 

Aux termes de l'article 35 alinéa 2 de la Constitution, la régularité des 

opérations électorales peut ètre contestée par l'un des candidats devant le 

Conseil constitutionnel dans les soixante douze (72) heures qui suivent la 

proclamation provisoire des résultats par la Commission nationale de 

Recensement des Votes ( CNRV). 
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Le contrôle post-électoral implique à la fois un rôle prépondérant des 

mandataires des partis politiques, des délégués de la Cour d'Appel et des 

membres de la Commission de Recensement des Votes (Section 1) qui constitue 

même le levïer du contrôle de la régularité du scrutin par le juge (Section Il). 

Cependant, pour un contrôle très efficace de cette régularité du scrutin, le juge 

électoral met en œuvre des techniques (Se<::tion III) qui l'aideront à pouvoir se 

forger une décision (Section IV) 

Section ! : Le rôle des mandataires dt~s partis politiques, des déU:gués de 

la Cour d'Appel et de la Commission de Rectmsement des Votes 

Si les mandataires des partis politiques et les délégués de la Cour d'Appel 

veillent au déroulement des opérations électorales (Paragraphe 1), 

la Commission de Recen:;ement des V otes, quant à elle se charge de 

l'acheminement des procès-verbaux et de la proclamation des résultats 

provisoires du scrutin (Paragntpht~ 2). 

Paragraphe 1 : Le rôle de5. mandataires des partis politiques et des délégués 

de la Cout· d'Appel 

Pendant le scrutin chaque candidat a le droit de contrôler l'ensemble des 

opérations électorales depuis P ouverture des bureaux de vote jusqu'à la 

proclamation provisoire des résultats. 

Ce contrôle s'exerce par des mandataires désignés à cet effet pour chaque 

candidat à raison d'un mandataire par lieu de vote15
• 

Aussi, pour veiller à la régularité des opérations électorales la Cour d'Appel de 

Dakar désigne des délégué5. 

15 Art L 67 loi no2006-41 du 11 décembre 2006 
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Les délégués et les mandatain:s sont chargés de veiller à la régularité de la 

composition des bureaux de vote, du dépouillement des suffrages et au respect 

du libre exercice du droit des élecleurs et des candidats. Ils procèdent à tous 

contrôles et vérifications utiles. Ils ont accès à tout moment aux bureaux de vote 

et peuvent exiger, dans les buœaux de vott;~ où ils ont compétence, l'inscription 

de toutes observations et/ou protestations sur les procès-verbaux avant leur 

transmission. 

Paragra~e 2 : Le rôle de la Commission de Receltlsement des Votes 

Cette Commission se subdivise e:n une Commission départementale (A) et en 

une Commission nationale (H) ciont les rôles sont similaires à quelques 

exceptions près. Son rôle principal est de recenser, rectifier et de publier les 

résultats provisoires. 

A) Les résultats de la C[)f!!Jmi!§§ion d1épartementale de Recensement des 

Votes: 

Après le scrutin, les procès--verbaux des bureaux de vote accompagnés des 

pièces qui leur sont annexées sont transmis à la Commission départementale de 

Recensement des Votes (CDRV). Au vu de l'ensemble des procès-verbaux des 

bureaux de vote du département et des pièces qui leur sont annexées, la 

Commission départementale efï(~ctue le recensement des votes à partir de 

chacun des procès-verbaux des bureaux de vote au lendemain du scrutin et 

publie les résultats au plus tard à minuit. Elle n'a pas le pouvoir de les annuler. 

Toutefois, en cas d'erreur de calcul ou de relevé de données chiffrées, erronées, 

elle peut redresser et rectïfier les procès verbaux. Elle est tenue dans ce cas de 

motiver sa décision et en f~lire la remarque au procès-verbal qui, en plus, doit 
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faire état des cas d'incohérence ou de doute sur la sincérité de certaines 

opérations relevées par elle-mêrnel 6
. 

Le président rédige immédiaternent un procès-verbal signé par les membres de 

la Commission qui y portent le cas échéant leurs observations. Si le procès­

verbal n'a pu être rédigé dans les délais impartis., le président transmet les 

documents accompagnés d'un rapport au Président de la Commission nationale 

de Recensement des V otes ( CNRV'). 

B) Les résutltats de la Commission natiolllale de Rt~censement des Votes : 

La Commission nationale procède: au recensement des votes à partir des procès­

verbaux de la CDRV. Elle peut les rectifier, pour cela, elle procède, le cas 

échéant, à l'annulation ou au œdressement des procès-verbaux des bureaux de 

vote. L1e rôle de la Commission nationale de Recensement des Votes est de 

centraliser, de décompter et de totaliser les résultats constatés par les différents 

procès-verbaux qui lui ont été envoyés par chaque CDRV et par les missions 

diplomatiques pour les votes des Sénégalais de 1 'extérieur et de procéder à la 

proclamation provisoire des résultats. Elle peut opérer, s'il y a lieu, le 

redressement des chiffres portés sur les procès- verbaux, trancher les questions 

que peut poser, en dehors de toute réclamation, le décompte des bulletins, sans 

préjudice, toutefois du pouvoir d'appréciation du Conseil constitutionnel. 

La proclamation provisoire des résultats est effectuée par le Président de la 

Commission au plus tard à minui1r le vendredi suivant le jour du scrutin sous la 

responsabilité des magistrats qui ont seuls voix délibérative. 

Le procès-verbal est transmis~ accompagné des pièces annexées, au Président 

du Conseil constitutionneL Si le délai expire sans que le procès- verbal ait pu 

être rédigé, les procès-verbaux des commissions départementales et les pièces 

16 
Art L 135 lO no98-13 du OS mars B98 
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annexées sont immédiatement transmis au Conseil constitutionnel accompagnés 

d'un rapport du Président de la CNRV comme indiqué à l'article 8lalinéa 7 du 

Code électoral. 

Ce texte constitue une codification par la loi d'une jurisprudence dégagée par le 

Conseil constitutionnel en sa séance du 22 avril 1993 et, qui avait suppléé au 

vide juridique constaté à la suite d'un blocage des travaux de la CNRV, en 

estimant qu' «en cas de carence de la part de la CNRV soit qu'elle n'a pas 

procédé au recensement, soit qu'elle n 'a pas procédé à la proclamation des 

résultats provisoires y afférant, le Conseil est en droit de se substituer à elle ». 17 

L'article 35 de la constitution du 22 janvier 2001 confie le contrôl·e de la 

régularité du scrutin au Conseil constitutionnel. 

Sous cet angle, le juge constitutionnel dispose d'' importants pouvoirs de contrôle 

en matière électorale. Ainsi, dans son processus décisionnel, il met en avant 

certaines techniques décisiom1elles .. 

Section :!! : Le contrôle de lla régularité du scrutin 

Le contrôle de la régularité du scrutin est une mission délicate et complexe en 

ce sens qu'i:l porte sur une matière sensible qu'est l'éllection. 

Quoi qu'il en soit, pour statuer lie Conseil constitutionnel doit être saisi, suivant 

une procédure indiquée par la C:onstitution et le Code électoral (Paragraphe 1) 

et qui doit être traitée avec rigw~ur par le juge électoral (Paragraphe 2). 

Ce n'est qu'après avoir posé ces deux actes majeurs que le juge devra procéder 

au contrôle des opérations électorales (Paragraphe 3) 

17 Décision du CC no 6/E/ 1993 du 02 mm 1993 
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Paragraphe_! : La procédure (h~ saisine du ju1~e colllstitutionnel 

Ne pouvant agir d'office, le Conseil constitutionnel n'exerce ses attributions 

que lorsqu'il est saisi, et pour qu~'il soit valablement saisi en toute matière, 

ce11aines conditions sont exigées par la loi. Il en est ainsi en matière de 

contentieux électoral. De ce fait, on distingue généralement deux conditions à 

savoir de:s conditions de forme (A) et des conditions de fond (B). 

A) Les conditions de forme 

Ces conditions concernent les formalités que doivent accomplir les requérants 

aux temtes de la loi électorale. Au Sénégal, toute contestation de la régularité du 

scrutin auprès du Conseil constitutionnel doit se faire au moyen d'une requête 

adressée au Président du Conseil. La requête doit être déposée au Greffe du 

Conseil constitutionnel. Les textes précisent entre autres que toute requête doit 

porter le nom, prénom, l'adresse. la qualité ainsi que la signature du requérant. 

A peine d'irrecevabilité, la requëte doit préciser les faits et les moyens 

11 ' ' 18 a egues. 

A travers cet article, le législateur pose comme condition première que la 

requête soit écrite et faisant mention des f:lits allégués en termes clairs et précis. 

Une fois introduite, la rec~uëte est communiquée par le Greffier en chef du 

Conseil aux candidats intéressés. Ceux-ci disposent d'un délai de quarante huit 

heures pour produire leurs mémoires en réponse. Il est donné récépissé des 

mémoires par le greffier en chef. Toutefois, les requêtes prématurées sont 

déclarés Ïlrecevables. 

En effet, pour que cette sa1sme soit effective, les requêtes doivent remplir 

certaines conditions de fond. 

18 Art LO 137 loi organique n"92-15 dJ 07 février 1992 
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B) les conditions de fond 

Ces conditions concernent essentiellement les personnes pouvant agir et les 

délais à respecter. 

Relativement aux personnes pouvant agir, s~elon la loi électorale sénégalaise, 

seuls les candidats peuvent contester la régularité du scrutin. 

Concernant le délai, tout candidat à l'élection présidentielle peut, aux termes de 

1 'article 3 5 de la Constitution, contester la régularité du scrutin dans les soixante 

douze (72) heures suivant la prodamation provisoire des résultats par la 

Comrnission nationale de Recem;ement des Votes (CNRV). 

Déposée dans les délais légaux, la requête comportant contestation des 

opéra·tions électorales doit être [ntroduite par la persorme es qualité, avoir un 

objet déterminé et respecter certaines règles de fc)rme pour être examinée au 

fond par le Conseil constitutionneL 

Paragraphe 2 : le traitement de la saisine recevable 

Le Greffe reçoit toutes les pièces reiatives à l'exercice des compétences du 

Conseil constitutionnel. Il y est ouvert un registre consacré à l'enregistrement 

des affaires visées à l'article 2 de ladite Loi organique n°92-23 du 30 mai 1992 

et relatives à l'élection du Président de la République, des députés à 

l'Assemblée nationale et au référendum (A). 

La requête, une fois enregistrée, entraîne en conséquence 1' instruction de 

l'aftàire (B) qui ne laisse aux parties en litige qu'un rôle subsidiaire(C) 
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Al L'enre!l~istrement de Ja req,yj~te: 

La requête déposée au Greffe du Conseil contre récépissé, est communiquée par 

le Greffier en Chef aux autres candidats intéressés qui disposent d'un délai de 48 

heures pour déposer leurs mémoires en réponse. Toute autre pièce déposée après 

la requête n'a de valeur qu'à titre de simple renseignement. 

L'aftàire reçoit un numéro d'ordre dans la suite elu registre précédé de la lettre 

« E » et suivi des deux derniers c:hïffres du milllésime. A la cage concernant 

cette affaire, sont enregistrés toutes les pièces et mémoires relatifs à celle-ci. 

Mention sera faite au registre de tous les actes de procédure, y compris de la 

date et de l'analyse sommaire de la décision rendue dans. cette affaire. 

Le numéro d'enregistrement de la c:agt.: du registre est porté sur toutes les pièces 

et mémoires qui y sont mentionnés. 

Le Greffier en Chef ou le greffier qui le substitue ouvre un dossier et établit une 

fiche cartonnée. La fiche cartonnée reproduit toutes les mentions du registre. 

Le dossier porte le numéro d'enregistrement, le nom du rapporteur de même 

qu'une mention sommaire des actes d'instruction et de leur exécution. 

Une fois que la requête remplit les conditions de forme et de fond, le juge doit 

examiner les griefs soulevés. 

B 1 l'instruction de la cause : 

L'enregistrement de la requête au Greffé du Conseil constitutionnel constitue le 

point de départ même de l'instruction de cette requête. Le Conseil 
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constitutionnel, par la désignation d'un rapporteur(!), prescrit toutes mesures 

d'instruction qui lui paraissent utiles(2) et fixe un délai dans lequel ces mesures 

devront être exécutées. 

1 °) La désignation du rapporteur~ 

La procédure devant le Conseil constitutiormel n'est pas contradictoire. Les 

juristes qualifient cette procédure d'inquisitoire. Celle-ci permet alors au 

Président du Conseil constitutionnel de désigner par ordonnance un rapporteur 

pour chaque contestation parmi les membres de 1 'Institution. 

2°) Le rôle du rapporteur 

Le rapporteur, une fois en po8sessiOn du dossier, procède à l'instruction de 

l'atTaire. Il examine d'abord, les questions de compétence, forclusion, 

désistement, autres recevabilités et, ensuite le fond de 1' affaire. 

Le Conseil dispose cependant du pouvoir d'accélérer l'instruction en écartant les 

requêtes qui m~mifestement sont irrecevables 19
., de rassembler et si nécessaire, de 

demander tous renseignements, pièces ou documents utiles. 

Le Conseil peut aussi, même si sa jurispn1dence n'offre pas d'illustration 

notable de cette prérogative, ordonner une enquête d'office ou à la demande 

d'un requérant si la gravité des ütits dénoncés et leur impact potentiel sur le 

résultat du scmtin sont de nature à justifier une annulation de l'élection, s'ils 

s'avéraient exacts ou lorsque l'existence d'un commencement de preuve rend a 

priori vraisemblables les motifs allégués. 

19 
Art 2 de la loi organique sur le Conseil const tutionnel 
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Dans le cadre de cette enquête~ les contestations effectuées par la CENA et les 

délégués de la Cour d'Appel p1~uvent ètre complétées si cela est nécessaire par 

l'audition de toute personne sus.~eptible d'apporter des éléments d'appréciation. 

A la suite de cela, le rapporteur prépare donc un projet de décision qu'il soumet 

aux membres du Conseil. La juridiction entend alors le rapport du rapporteur, 

qui expose en une note succincte des é·léments de fait et de droit du dossier ainsi 

que le projet d'arrêt. La juridiction discute des questions posées par le 

rapporteur et arrête un proje': d'arrët définitif. Donc le rapporteur dirige 

l'instruction et en prononce la clôture dès qu'elle lui paraît complète, ce qui ne 

laissent aux parties qu'un rôle subsidiaire. 

Cl Le rôle subsidiaire des partie:~ 

Les parties peuvent faire valoir les arguments qu'elles jugent utiles et, produire 

tous documents et pièces à l'appui de leur argumentation. Mais, elles ne peuvent 

jamais les échanger entre elles car, elles sont t1;!nues de passer par l'intermédiaire 

du Greffier en Chef. 

Ces actes maJeurs constituent les préalables au contrôle des opérations 

électorales 

Paragraph·e 3 .: Le contrôle df:S opérations électorales 

Cette mission est d'une importance capitale dans la mesure où la régularité et la 

sincérité des élections sont des conditions du maintien de la croyance en la vertu 

du processus de désignation des représentants du peuple et en conséquence de 

l'élection comme fondement de la démocratie et de la légitimité. Il n'existe pas 

de démocratie sans élection. C'est pour cette raison que le juge électoral 
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contrôle d'abord le déroulement du scrutin(A) afin de se prononcer par la suite 

sur la sincérité du scrutin(B). 

En tout état de cause, pour 1 'élection présidentielle, le délai d'exécution des 

mesures d'instruction doit être :J.xé pour pemtettre au Conseil de statuer dans le 

délai de cinq(05) jours francs à partir du dépôt de la contestation au Greffe du 

Conseil comme prescrit à l'article 35 alinéa 4 de la Constitution. 

A) Le cont1rôle du déroulement du scrutin 

A l'état actuel de la législation sénégalaise, aucun texte n'autorise au Conseil 

constitutionmel à être présent sur le teJTain. Cette attribution est du ressort des 

cours et tribunaux. Il ne dispose d'aucun pouvoir pour veiller sur place à la 

régularité du déroulement du scrutin et de constater les éventuels dépassements 

ou fraudes. ll exerce donc un contrôle sur pièce et non sur place. Sous cet 

angle, le Conseil constitutionnd contrôle le déroulement du scrutin sur la base 

des procès-verbaux mis à sa disposition par la CNRV. 

D'abord, le juge contrôle la composition régulière des bureaux de vote. Le 

bureau de vote doit être composé d'un président, d'un assesseur, d'un secrétaire 

ainsi que des représentants de la. CENA et des candidats. 

Ensuite, son contrôle porte sur le moment du vote. Au moment du vote, la loi 

prévoit que le président du bureau de 'vote doiit contrôle:r l'identité des électeurs. 

Le refus du respect de cette pre:;;cription est de nature à entraîner l'annulation du 

vote. C'est en ce sens que ~1. Ousmane Tanor DIENG avait exposé à la 

présidentielle de 2007 que dans le bureau de vote nc4 de Sam Lah, tous les 

membres du bureau étaient des élè\,.es, collégiens et lycéens mineurs, non 

inscrits sur les listes électoral~~s et ne remplissaient donc pas les conditions 

exigées par les textes pour être membre d'un bureau de vote et qu'en 
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conséquence, les votes enregistrés dans ce bureau doivent être annulés. 1\llais, le 

Conseil avait jugé que la seule qualité d'élève ne suffilt pas à établir la minorité 

des intéressés et que le requérant ne démontre pas qu'ills ne sont pas inscrits sur 

les listes électorales. 

De surcroît, dans le contentieux électoral, 1 'encre soulève une vive polémique à 

savoir si elle est indélébile ou pas. C:'est un cas très délicat pour le juge car 

faudrait-il le rappeler, son contrôle ne s'effectue pas sur place. D'ailleurs, 

rvtonsieur Ousmane Tanor DII~NG, lors des den1ières élections présidentielles 

avait soulevé le caractère de l'encre non indélébile devant le juge. 

Ce dernier avait avancé que si tel était le cas. il n'a pas été prouvé que l'encre 

délébile avait pennis des votes multiples. 

La complexité de cette question amène souvent le juge à adopter cette attitude. 

Enfin, il veille sur la régularité du dépouillement.. Le dépouillement correspond 

à la phase du décompte des voix et à l'établissement des procès-verbaux. Ainsi 

lors des élections présidentielles de 2007, les candidats Ousmane Tan or DIENG 

et Abdoulaye BA THIL Y soutenaient devant le juge électoral la violation de 

Particle 82 alinéa 1 du code électoral. Pour eux, les procès-verbaux des 

commissions de recensement provenant de trente deux départements sont 

parvenus au président de la commission sous plis non scellés, que dès lors ils ne 

présentaient aucune fiabilité et doivent en conséquence entraîner l'annulation du 

scrutin. Le juge a considéré qu1~ le te;.;:te suscité n'exige pas que les enveloppes 

contenant les procès-verbaux dressés par la Commission départementale soient 

scellées à la cire ni ne précisent d~aille1.1rs aucun autre procédé pour la fermeture. 

Il serait plus raisonnable, dans la mest1re où lle contrôle du juge est un contrôle 

sur pièces, que les enveloppes contenant les procès-verbaux soient fermées avec 

sécurité afin d'éviter toute tentative de falsification sur lesdits procès-verbaux. 

En revanche, le juge n'hésite pas à prononce:r la nullité du scrutin lorsque des 

irrégularités sont mentionnées dans les procès--verbaux. 
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Dans sa décision n°4 à 11/E/2000 du l 0 mars 2000, le juge a annulé les résultats 

du bureau de vote n° 1 de Cissis, communauté rurale de Fisse! car, i[l était 

mentionné sur le procès- verbal que les bulletins de vote du candidat Ousseynou 

FALL étaient épuisés à 13 heures, sans réapprovisionnement. Pour lui cela 

constitue une atteinte au principe d'égalité entre les candidats. 

Dans la même décision, le juge a également aru1ulé les résultats du bureau de 

vote n°3 de Ndiandiaye, Communauté rurale de Ndiaganiao parce qu'il était 

observé dans le procès-verbal que le nom du Président du bureau de vote a été 

surchargé dans l'arrêté du Préfet pour être remplacé par celui du Responsable 

des jeunesses socialistes de Ndiaganiao. 

En effet, si les responsables des bureaux de vote savent que le juge annule 

toujours les résultats sur la base de leurs observations, ne risquerait-on pas 

d'assister à un abus de pouvoir de la patt de ces personnes. 

Cependant, pour éviter cette ~:ituation le juge devrait toujours vérifier si les 

représentants de la CENA ont confirmé ou infirmé les irrégularités soulevées par 

les autres. 

Il est impmiant de noter que la vioilence est très présente pendant le scrutin. Elle 

est le plus souvent 1 'œuvre de!; candidats ou de leurs représentants. L' ext~mple 

le plus récent est l'incident survenu dans le bureau n°l du centre de vote Ndatté 

Y alla à Saint-Louis où Monsieur Cheikh Tidiane SY en tant que Ministre de la 

Justice et responsable politique avait défoncé la porte dudit bureau à la suite de 

sa fermeture en ordonnant la contilnuation des opérations électorales. Face à une 

telle situation si manifeste, le juge se limite à dire« si regrettable soit-il, n'est 

de nature à modifier le sens du vote ;;. 2') 

Dans un état de droit qui se respecte. i 1 est inadmissible qu'un haut responsable 

de l'Etat puisse avoir un tel comportement. Le juge électoral devrait avoir une 

attitude plus sévère. 

20 Décision du CC na 4/E/2007 du 10 mars 201)7 
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Si le contrôle du déroulemen1 du scn1tin permet au juge électoral de déceler 

cetiaines irrégularités, il n'en demE.~urera pas moins pour le contrôle de la 

sincérité du scrutin. 

B) Le contrôle de la sincérité du scrutin : 

La notion de sincérité du sc1utin est, sans doute, rune des notions les plus 

répandues en droit électoral. Le juge électoral quel qu'il soit, l'utilise très 

fréquemment dans ses décisions et lui fait jouer même un rôle majeur puisque 

c'est son respect ou son atteinte qui détermine, le plus souvent, le sort du 

contentieux. 

On peut définir la sincérité du scrutin comme révélateur de la volonté réelle de 

l'électeur .. La sincérité du scrutin implique que les résultats de l'élection soient 

l'exact reflet de la volonté exprimée par la majorité du corps électoral. 

A titre individuel, 1' électeur doit pouvoir exprimer son choix en toute liberté, 

à l'abri de toute pression. L'importance ici, est qu'au bout du compte, l'électeur 

effectue son vote en toute conscience et suivant sa seule volonté. La seule 

garantie de cette exigence es·: donc le caractère secret du vote qui pem1et d'en 

assurer la liberté. 

La mise en œuvre de ce prinClpe s'effectue par différentes techniques. 

La première: d'entre elles est c:e:lle de l'isoloir. L'autre technique est celle de 

l'enveloppe dans laquelle l'électeur doit obligatoirement glisser son bulletin. 

De ce fait, pour atteindre l'objectif de sincérité, il est indispensable que les 

électeurs soient à l'abri de toute pression, que ce soit d'un parti politique, de 

l'Etat ou de l'autorité publique. C'est là, bien évidemment, la condition 

nécessaire à l'expression libre de la volonté du corps électoral et cette garantie 

de liberté passe par la neutralité et l'objectivité de l'Etat. Ce dernier, s'il a la 

m1ss10n naturelle d'organ:,ser des élections, n'a pas à intervenir dans la 
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compétition au profit de tel ~~u tel autre candidat ou de telle ou telle autre 

f():rmation politique, cela de manière directe ou indirecte. 

Cependant, la fraude électorale est, évidemment, une atteinte majeure quant à la 

sincérité du scrutin. En cas de fraude, le scrutin n'est annulé que si celle-ci a eu 

une influence sur les résultats. Le juge électoral n'est pas juge de la moralité du 

scrutin mais de sa sincérité et par conséquent, il doit donc chercher à établir 

radéquation entre, le résultat proclamé et la volonté majoritaire librement 

exprimée des électeurs. C'est ce que semble exprimer Mme Mireille NDIA YE 

(Mireille NDIA YE, Présidente du Conseil constitutionnel, discours prononcé 

lors de la prestation de serme:nt du Président de la République, Me Abdoulaye 

WADE, le 3 avril 2007) lors de son discours du 3 avril 2007 lorsqu'elle dit que 

«le devoir du juge électoral est awmt tout de sauvegarder la volonté de 

l'électeur et de garantir la sincérité du scrutin ... » 

Bref, la fraude électorale est un coup mortel à la démocratie et la lutte contre la 

traude est une mesure civique:. C'est la raison pour la quelle, il est indispensable 

que les pénalités prononcées contre les auteurs ou organisateurs de la fraude 

soient particulièrement sévères pour avoir un effet véritablement dissuasif. 

Pour mieux accomplir sa mis:~ion, le constituant lui confère certains pouvoirs, 

et pour que ses pouvoirs soient plus efficaces, le juge utilise certaines 

techniques. 

Section III: Les techniqm~s de contrôle du ju:ge électoral 

Le juge sénégalais s'en tenant dans l'ensemble à la lettre des textes pour 

résoudre les problèmes de DJnd qui lui sont soumis, se place a priori dans une 

position à partir de laquelle il lui est difficile de faire œuvre normative. 

Cependant, il peut être amené à rechercher la volonté du législateur au-delà de 

la formulalion de la loi, soit par une interprétation du droit écrit, soit en 
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cherchant à combler les vides juridiques. Pour ce faire, il a recours à des 

techniques de contrôle. 

Pour résoudre une question de droit, le juge 1;!ffectue un travail intellectuel. S'il 

est saisi d'un cas prévu par le d.roit positif il assure dans la mesure du possible, 

de tirer la solution de l'application pure et simple de la loi électorale. Le 

raisonnement qu'il suit à cet effet est généralement simple. La conclusion 

dépendra de ce qu'il aurait constaté à l'issue de la vérification matérielle 

(Paragraphe 1), de la qualification et de l'appréciation juridique des faits dont 

il est saisi (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : La vérification matéridle des faits 

H s'agit pour le juge de rechercher la preuve des faits allégués comme en droit 

commun, c 't:st la règle « actori incubit probatio » qui est appliquée en matière 

électorale. Ce principe signifi,~ littéralement que la charge de la preuve incombe 

au demandeur, à celui qui a l'ülitiative de l'action en justice. 

Il s'agirait d'une part, d'un principe qui vaut pour le droit public et pour le droit 

privé, et d'autre part d'un principe juridique de logique et de bon sens21
• 

Le problème que pose l'application du principe« actori incubit probatio » est 

jusqu'où le juge peut aller dans l'imputation de la charge de la preuve au 

requérant. L'interprétation littérale du principe entraîne le rejet du recours dont 

1 'auteur n'a pas fourni au juge des pre:uves suffisantes. Par conséquent, chaque 

grief invoqué doit être assorti de justification relative au temps, aux 

circonstances, au lieu où se sont produits les f::tits, aux personnes et auteurs des 

faits. En outre, les faits soulevés doivent être liés à l'élection contestée. 

Ce qui facillitera au juge la qllalification et 1' appréciation juridique des faits. 

21 
Voir Pierre PACTET 
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Paragraphe 2 : La qualification et l'appréciation juridiques des faits 

C'est la méthode intellectuelle par laquelle le juge électoral conduit l'examen 

des affaires dont il est saisi. Le juge lui-même choisit ses méthodes de 

raisonnement. « Aucun système établi a prim·i ne peut lui indiquer dans un sens 

concret, à quelle méthode de raisonm.;~ment doit-il recourir, s'il doit appliquer la 

loi littérale ou au contraire restreindre ou élargir la portée de celle-ci »22
. 

En motivant une décision, le juge exprime ]es raisons23
. Ce que le Professeur 

Guedon appelle (( l'astuce de motiVlJtion » est très instructif à cet égard24 .Cela 

signifie que 1e juge conduit son raisoru1ement, l'adapte à chaque cas et le fait 

connaître en utilisant soit « la mol ivation la plus économique ... soit la plus 

tranquillisante ... soit la plus péâ'ago,gique )). 

Sous cet angle, décrivant 1' opération de qualitlcation juridique, les professeurs 

Ghesha et Goubeaux aftlmlent qu'il s'agit de savoir si les faits peuvent 

recevoir << une qualification correspondant à la présupposition qui figure dans 

la règle dont l'application est envisog;ée / 5 

En d'autres termes, le juge doit rechercher si le droit invoqué à 1' occasion du 

litige en instance est effectivement applicable aux faits de l'espèce ou à des faits 

différents. Cela revient à supposer que ces tàits produisent des conséquences 

juridiques et qu'ensuite, ces derniers correspondent bien à ceux prévus par le 

droit. 

A ce mveau, le juge de 1' ~lection cherche si oui ou non les faits invoqués 

constituent des manœuvres et des irrégularités au regard des règles légales mises 

en place. 

22 Ch. Voir Perelman, page 82 
23 T SAUVEL « Histoire du jugement motivé», pages 5-6 
24 M. j. GU EDON<( la classification des moyens d'annulation des actes administratifs», A.J.D.A,1978, p88 
25 J.Ghesha et G.Goubeaux: traité de droit civil .. introduction générale, 11°52 (cité par J. L. Bergen: les méthodes 

de droit, p 29L>) 
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C'est à propos de la qualification de çettains faits générateurs d'irrégularités 

qu'il arrive au juge de ne pas savoir quelle démarche adopter. 

Dans sa décision n°4 à 5/E/2007 portant proclamation des résultats du scrutin du 

25 fëvrier 2007, le requérant en l'occurrence M. Ousmane Tan or DIENG 

demandait l'annulation du vote de Monsieur Djibo Leity KA. Celui-ci avait voté 

au bureau n°4 du centre d' Abdou ~·1ingue LECOR à Lingère alors qu'il n'était 

pas inscrit dans ce bureau de vote. LJsant d'un laconisme, il se contentera de 

déclarer que : « Monsieur Djibo Leit.v RA a voté dans un bureau dans lequel il 

n'était pas inscrit ... ». Il n'est pas allégué qu'il a voté dans un autre bureau de 

vote. En effet, le juge avait refusé de qualifier un tel comportement comme une 

irrégularité. 

Pourtant, le juge devait qualifier un comportement pareil comme une irrégularité 

pour deux raisons : l'une, parce que 1 'électt:~ur doit voter dans le bureau de vote 

où il est inscrit. Parce que, si l',on permettait à chaque électeur de voter 

n'importe où, on arriverait à um~ anarchie ou à une impossibilité de voter pour 

certains du fait de l'affluence mass]ve devant certains bureaux de vote et à des 

votes multiples pour d'autre~. ;l'autre, est que ce comportement peut être source 

de fraude par la voie de votes multiples dans la mesure où, Monsieur Djibo 

Leyti KA pouvait aller voter par la suite dans le bureau de vote où il était 

inscrit. 

De même, dans l'affaire de transfert d'électeurs dans le Département de 

Kaolack, selon le candidat Abdou DIOUJ< ; des électeurs inscrits au bureau de 

vote n°3 de l'école maternelle ~vibaba NDlAYE, sont venus voter au bureau n°5 

de l'école El hadji Ibrahima l'HASSE (Médine), leurs noms ayant été rajoutés à 

la main sur la liste d'émargement dom.: leur vote doit être annulé. 

Toujours dans sa démarche timide, le juge se limitera à déclarer que «si le 

procès--verbal du bureau de VOle n°5 de l'école El hadji lbrahima NIASSE 

(Médine) fait bien apparaître que sept(7) électeurs ont été inscrits au bureau de 
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vote n°3 de l'école maternelle de Afbaha NDIAYE ont été rajoutés à la main sur 

la liste d'émargement du bureau de vote cité, et y ont effectivement voté ... , il ne 

s 'agit que d'un plan concerté de fraude par un déplacement massif d'électeurs 

en vue d'cûtérer la sincérité du scrutin »26
• Le juge avait estimé de ne pas 

qualifier cela comme une irrégularité. 

Avec plus de pragmatisme, le juge pouvait qualifier ce transfert d'électeurs 

comme une irrégularité puisque l'électeur doit voter dans le bureau de vote où il 

est inscrit. 

C'est à la suite de cette phase que le juge électoral devra procéder à 

l'appréciation juridique des faits. En effet l'objectif recherché par le juge 

électoral c'est moins le respect de la légalité que celui de la manifestation de la 

volonté du corps électoral. La règle juridique a davantage une valeur indicative 

que normative. C'est l'idée qui semble apparaître dans l'allocution de l'ancien 

Président du Conseil constitutionnel lors de la prestation de serment du 

Président de la République Abdou DIOUF le 03 avril 1993 à la suite du scrutin 

du 21 février 1993. 

En effet, selon le président Youssoupha NDIA }TE « lorsque le juge a à 

connaître d'un litige électoral, le juge doit être guidé avant tout par le souci de 

faire respecter la sincérité du scrutin, c'est-à-dire la volonté du corps électoral. 

Ainsi lorsqu 'il est en présence d 'urw illégalité ou fraude, il ne doit pas procéder 

à l'annulation systématique. Il ne le fait que lorsqu 'il a acquis la conviction que 

la volonté des électeurs a été trahie et de manière telle qu'il est impossible de la 

reconstituer, a postériori de façon c·erlaine »27 

Cependant, l'emploi circonstanciel de: différents modes de raisonnement permet 

de constater qu'il est conscient du rôle qui lui revient dans la consolidation du 

2
'; Inédit 

27 Youssoupha NDIAYE, ancien président du Conseil constitutionnel; discours prononcé le 03 avril19931ors de 
la prestation de serment du présiden': Abdou DIOUF,« le soleil du OS avril1993 page 8 » 
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système juridique même si les résultats ne sont pas souvent à la hauteur d'une 

jurisprudence de ce nom. 

Le problème est donc de savoir si ce rôle est correctement rempli, si le juge 

s'arrange toujours pour prononcer une décision. A regarder les décisions 

dépouillées de près, on peut remarquer que le juge ne raisonne pas dans de 

nombreux cas de manière orthodo:x..e. Si certaines de ses décisions peuvent 

échapper aux critiques, d'autres sont le résultat d'un raisonnement fort 

discutable. Ces cas de pathologie ne peuvent également pas permettre une 

compréhension facile de la jurisprudence dans la me:sure où elle dépend de la 

motivation qui ne fait que refléter la démarche du juge. S'il y a une fail1e dans 

son raisonnement, elle ne manque pas à apparaître dès lecture de la décision 

concernée. 

Le constituant sénégalais a rrus a la disposition du juge électoral certains 

pouvmrs. 

Section IV : Les pouvoirs du ,juge consti1tutionnel en matière électorale 

Le juge électorale dispose d'un très large pouvoir d'appréciation (Paragraphe!) 

et d'un important pouvoir de: décision (Paragraphe 2). 

Paragr~te l : Le pouvoir d'appréc:iation du juge 

La liberté d'appréciation du juge de l'élection est extrêmement large puisqu'il 

peut décider, alors même qu'il est <:m présence d'irrégularités, de ne pas annuler 

les élections. Le juge éh~ctoral est un juge pragmatique qui apprécie les 

différentes irrégularités de propagande au regard du résultat du scrutin .. 

Lorsque le résultat est serré~, toute i,rrégularité, même minime, est susceptible 

d'entraîner l'annulation des élections. En revanche, lorsque 1' écart des voix est 
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important~ le juge de 1 ~élection peut cons;Ldéœr que les irrégularités ont été sans 

influence. Il peut donc valider les élections. L'analyse du juge de l'élection est 

cependant limitée par les grie-f..'; qut sont soulevés devant lui. C'est-à-dire les 

points sur lesquels porte la contestation. 

Intervenant dans une matière qualifiét.~ de plein contentieux spécialisé~ autrement 

dit d ~un contentieux mixte dans le cadre duquel l ~appréciation de la légalité ne 

saurait être dissociée de celle des faits, le juge de l~élection est conduit 

principalement à rechercher quelles ont été les incidences effectives de 

l'irrégularité sur les résultats du scrutin, car, dans ce domaine spécifique, la 

simple contestation ou méconnaissance formelle de l'ordonnancement juridique 

ne saurait suffire pour justifier nécessairement le prononcé de 1' annulation ou 

d'un jugement y afférant. 

En tout état de cause, la jurisprudence en matière électorale a toujours été 

dominée par le principe dit de l 'injluence déterminante. En vertu de ce critère 

fondamental, le juge de l'élection n1~ prononce l'annulation d'une élection que si 

les faits invoqués par Je requérant ont eu une incidence directe, certaine, une 

influence suffisante pour fausser le résultat du scrutin. 

C'est en définitive, en matière de contentieux électoral, que le juge se doit 

toujours au moment de conduire son délibéré,. de garder à l'esprit qu'il ne faut 

pas confondre le jugement à porter sur des actes illicites, immoraux, délictueux 

avec le jugement même de l'élection. 

Pourtant~ la jurisprudence sénégala.ise en matière électorale se caractérise par un 

aspect moralisateur. Certaines décisions de rejet contiennent de véritables 

condamnations morales de certains actes. Le juge souligne souvent le caractère 

grave et regrettable ou particulièrement regrettable de certains procédés et les 
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réprouve (CC décision n°4/E/2007 et 5/E/ 2007). Il semble en définitive que le 

juge incite les acteurs à ne pas dépasser les limites de ]a polémique électorale et 

qu'il s'efforc·e d'amener les acteurs au scrutin que sont les candidats, les 

électeurs, les superviseurs, les membres de bureaux de vote ... à épouser une 

certaine déontologie politique. 

C'est à l'issue de ces appréciations que le juge électoral pourra se fonder une 

décision afin de solutionner les contestations soulevées. 

Paragraphe 2 : Les pouvoirs de dédsion du juge 

La proclamation des résultats est l'hypothèse la plus fréquente au Sénégal. 

En cas de contestation, le Conseil statue sur la réclamation dans les cinq (5) 

jours francs du dépôt de celle-ci. Sa décision emporte proclamation des résultats 

définitifs du scrutin (A) soit l'annulation ou la réformation des résultats 

provisoires de 1' élection (B). 

A) L:!.l!.roclamation des résultats définitif:~ 

Aux termes de l'article 35 alinéas 3 et 4 de la Constitution « Si aucune 

contestation n'a été déposée dans les fàrmes et délais légaux au Greffe du 

Conseil constitutionnel ou en cas de rejet des requêtes dont il a été saisi, le 

Conseil proclame immédiatement les résultats du scrutin et déclare le candidat 

définitivement élu après avoir procédé au recensement définitif des voix 

obtenues par les candidats et au:x redressements nécessaires». Telle a été la 

position du juge constitutionnel dans l'affaire no 13/E/2000. Il a déclaré élu 

Abdoulaye V.,T ADE, Président de la République après avoir constaté d'une part 

que les résultats provisoires du second tour du scrutin de 1 'élection présidentielle 
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ont été proclamés le 22 mars à 19h 30mn et (fautre part, que le Conseil n'a été 

saisi d'aucune contestation dans le délai prévu par l'article 29. 

Il faut signaler qu'à l'élection présidentielle l'arrê:té des résultats définitifs par le 

Conseil constitutionnel peut aussi entraîner soit la proclamation d'un candidat 

élu au premier tour soit la désignation de deux candidats admis à se présenter au 

deuxième tour. A l'issu du second tour de scnltin, est proclamé élu l'un des 

candidats admis à se présenter après les éventuels retraits et qui aurait obtenu le 

plus grand nombre de suffrages comme indiqué à l'article 35 alinéa 5 de la 

Constitution. 

Parallèlement à cette proclamation des résultats définitifs, le juge dispose d'un 

pouvoir d'annulation ou de réformation des résultats provisoires proclamés par 

laCNRV. 

B) L'annulation ou la réfoiJnation des résultats provisoires : 

Le juge peut également remettre en cause: les résultats de 1' élection. Dans ce 

cas les résultats provisoires de l'élection, tels qu'ils résultent de la proclamation 

par la CNRV, peuvent être remis en cause par décision du juge emportant 

annulation (1) ou réformation des résultats provisoires (2) de l'élection. 

1°) L'annulation des résul!!_ts provisoir,es: 

Le juge électoral peut procéder à une annulation du scrutin. L'annulation peut 

affecter tout ou partie seulement des opérations électorales. 

Concernant l'annulation partie1le, il s~agit pour le juge d'annuler les opérations 

électorales d'un nombre déterminé de bureaux de vote ou les résultats de tel ou 

tel autre département. 
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En ce qui concerne l'annulation de rensemble des opérations électorales, si le 

juge estime que les irrégularités ayant émaillé les élections ont pu avoir un effet 

décisif sur le:s résultats de sorte qu~'ils ne présentent aucune garantie de 

sincérité, elle peut être prononeée et il est alors procédé à un nouveau tour de 

scrutin dans les vingt et un (21) jours qui suivent. 

L'annulation de l'élection, dans tous 1les cas, est fondée sur des motifs procédant 

de la combinaison de trois règles : 

• les irrégularités relevées sont par leur nombre et leur gravité de nature à 

modifier les résultats de l'élection ; 

• les circonstances du déroulement des opérations électorales ont pour effet 

d'empêcher l'exercice de tout contrôle de la sincérité des résultats :; 

• l'écart des voix entre les candidats est si faible que l'impact des 

irrégularités relevées a pu inverser les résultats. 

L'annulation est encore plus difficile à mettre en œuvre. Dans la majorité des 

cas, il ne suffit pas que le juge constate qu'une irrégularité a été commise, ou un 

acte illégal, pour annuler une élection. Le juge recherche in concerto l'incidence 

de cette irrégularité sur la sincérité du scrutin. Ainsi dans la majorité des cas, les 

in·égularités commises dans le déroulemt:mt des opérations électorales 

n'entraînent pas 1 'annulation du scrutin. C'est la raison pour laquelle le JUge 

électoral sénégalais n'a jamais amwlé une élection. 

En fonetion des circonstances propres à chaque cas d'espèce, le juge peut 

prononcer 1' annulation ou valider l'élection si les irrégularités même établies ne 

sont pas de nature à influer de f:açon décisive sur les résultats de l'élection. 

Il peut aussi réfonner les résultats provisoires de l'élection. 
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2°) La réformation des résulbllts Jno·visoires : 

Par suite de 1' annulation de certaines opérations électorales dont 1 'impact sur la 

régularité globale de l'élection ne~ justifie pas l'annulation de celle-ci ou par 

suite de redressement de certaines in·égularités, les résultats de l'élection 

peuvent s'en trouver inversés. Dans un tel cas, le juge peut alors déclarer élu un 

candidat diff(~rent de celui qui a été déclaré élu lors de la proclamation des 

résultats provisoires par la CNRV. 

C'est ici que s'inscrit le pouvoir d'appréciation le plus étendu du juge électoral. 

Tout d'abord, en cas d'anomalies caractérisées, le juge rectifie le nombre de 

voix obtenues par un candidat. Il peut, dans ce cas, attribuer à un candidat des 

suffrages ou les soustraire à un autre qui en était bénéficiaire de façon 

irrégulière sur la base de ses nouveaux calculs, il proclame élu le candidat qui a 

obtenu la majorité des suffrages en lieu et place d'autres candidats dont il annule 

1' élection. rvfais, il Il' a le pouvoir de le faire que si les éléments dont il dispose 

lui pem1ettent de rétablir avec certitude la volonté des électeurs. Si la 

rectification des voix sur une simulation hypothétique, ce pouvoir lui échappe, à 

cet égard la frontière entre la certitude du résultat obtenu en rectifiant une 

irrégularité et la simulation hypothétique peut s'avérer délicate. Cependant ce 

pouvoir de réfi)fmation n'a jamais été utilisé par le juge électoral sénégalais. 

Ce cas de figure ne peut être qu'exceptionnel et peut même relever d'une 

hypothèse d'école surtout que les motifs d'une réformation peuvent le plus 

souvent justifier une annulation et une reprise de l'élection dans des conditions 

plus fiables. 
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Paragraphe 3:.,.: Le caractère dléfinitif de la décision 

Quoi qu'il en soit, la décision du Conseil constitutionnel est définitive et 

irrévocable. Selon l'article 92 alinéa 2 de la Constitution «les décisions du 

Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d'aucune voie de recours. Elles 

s'impose au pouvoirs publics, à toutes les autorités administratives et 

juridictionnelles ». La décision est immédiatement exécutoire et en cas de rejet 

de la requête~ elle couvre tous les vices dont est entachée 1 'élection. 

Le Conseil constitutionnel est unt:! juridiction souveraine, et le caractère définitif 

de ses décisions ne laisse nom1alement place, ni à leur réformation, ni à leur 

annulation. 

Cependant, le Conseil constitutiormel qui avait estimé que ses décisions ne sont 

susceptibles d'aucun recours28
, a fini par assouplir sa position en admettant 

la possibilité d'un recours en cas d't:neur matériellé9
. 

Ce recours doit être présenté dans les mêmes conditions de forme que celles 

requises pour l'introduction de la requête initiale. 

Pour que le recours puisse être accueilli, il faut que l'erreur commise soit 

matérielle et non juridique, qu'elle porte sur les éléments soumis à la juridiction 

et qu'elle soit susceptible d'avoir e:œrcé une influence sur le sens de la décision 

contestée. 

28 
Décision CC no 10/ E/98 du 22 avril 1998 

29 
Décision CC no 30/E/98 du 03 juillet 1998 
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CONCLUSION = -~: : 

La préoccupation essentielle qm a constitué la trame des différents 

développements a été de rechercher si le juge constitutionnel assume totalement 

sa mission en matière de contentieux électoral présidentiel. 

On a pu constater dans l'ensemble que le juge électoral s'efforce de respecter la 

volonté des électeurs dans les décisions qu'il rend. Il y réussit généralement 

lorsque le contentieux dont il est saisi est prévu par les textes. Le principal 

problème auquel il est confronté dans ce domaine est l'équilibre à établir entre la 

sincérité du scrutin et le respect de la légalité. 

Le juge donne l'impression que l'approfondissement de son contrôle entraverait 

la volonté des électeurs alors qu'on attend de lui qu'il assume totalement sa 

mission. Il doit veiller en toute indépendance et impartialité au respect de la 

légalité. Mais, force est de constater qu'une étude de la jurisprudence du Conseil 

constitutionnel laisse très souvent un sentiment d'insatisfaction, voire dE: malaise 

qui finit par déteindre négativemt~nt sur 1 'image qu'ont les citoyens du juge 

électoral. C'est ce qui explique la défiance des acteurs politiques à son égard. 

A la décharge du juge, il convient de noter que le contentieux post-électoral est 

un contentieux particulier et spécifique. Il obéit à des règles de procédure 

rigoureuses que ne respectent pas toujours les candidats. 

Tout d'abord, c'est la règle • ·actori incubit probatio" qui est appliquée ce qui 

signifie que c'est le demandeur qu! doit prouver les faits qu'il allègue. 
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Ensuite, on peut dire que les griefs électoraux ne sont pas d'ordre public, c'est­

à-dire que le juge ne peut pas les soulever d'office et que le requérant ne peut 

pas les soulever passé le délai de protestation électorale. 

Enfin, le juge refuse de considérer comme preuve tout ce qm n'est pas 

mentionné dans les procès-verbaux. 

Le sentiment de malaise et de crit.ique à l'égard du juge constitutionnel se 

nourrit surtout de ses décisions ou tout en re1;::onnaissant que les irrégularités sont 

réelles, il se borne de trouver une motivation non convaincante ''c'est 

regrettable ' · tout en s'abstenant de sanctionner .. Il donne ainsi 1' impression que 

le respect de la légalité n'est pas sa préoccupation majeure. Il est important de 

rappeler qu'un ancien Président du Conseil c:onstitutionnel avait déclaré que 

(( lorsque le juge a à connaître d'un litige électoral, il doit être guidé avant tout 

par le souci de faire respecter la sincérité du scrutin, c'est-à-dire la volonté du 

cmps électoral. Ainsi, lorsqu 'il est en présence d'une illégalité ou d'une fraude, 

il ne doit pc<'s procéder à l'annulation systématique ... >>. 

Ce genre d'argument est, à notre avis: dangereux dans un pays où la fraude est 

un élément constant en matière d''élection. La fraude électorale y est en effet 

encrée dans les mœurs politiques (les origines de la fraude y remontent à 

l'époque coloniale: cf. (Jeune Afrique n°1448du 9 mars 1998). 

Le fait pour le Conseil constitutiormel de considérer l'écart des voix entre les 

candidats comme l'élément devant détenniner une annulation d'élection peut 

conduire l'opinion à considérer que plus la fraude est importante, plus elle est 

productive de voix et plus l'élu se met à ll'abri d'une annulation de son élection. 

Ceci explique dans une certaine mesure les raisons pour lesquelles le Conseil 

constitutionnel n ~a jamais annulé une élection. 
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Cependant., le juge électoral a: en effet, rendu quelques grandes décisions. La 

présence de ces décisions, même si elles ne sont pas nombreuses, prouve 

qu'avec un peu plus de rigueur et d'attention de sa part, le juge peut combler les 

vides législatifs ou la mauvaise rédaction des textes. Il doit à cet effet prendre 

conscience que la construction démocratique dans un pays dépend dans une 

large mesure de la crédibilité de la justice. Pour cela, il revient au juge lui-même 

de susciter la confiance surtout en rnatière électorale en se drapant du manteau 

de J'indépendance. 

La sincérité est une qualité. Elle pr()(:ède du souci de c:onnaître, voire reconnaître 

la vérité. Un scrutin sincère est celui qui se déroule sans trucage. Seuls sont 

valides le:s règles, les procédures et comportements qui contribuent à refléter de 

manière fidèle les opinions du corps des citoyens et à les traduire de façon 

correcte en voix et sièges. Sont au contraire irréguliers et méritent d'être 

dénoncés, ceux qui en faussent l'expression. 

Si la neutralité du pouvoir judiciaire est mise en cause en matière électorale, si la 

confiance n'existe plus, alors il ne restera aux acteurs politiques que la rue 

comme terrain d'affrontement avec toutes les conséquences imaginables et, en 

partie, déjà vécues. 

Ainsi, ne serait-il pas plus intéressant de confier tout le contentieux électoral au 

juge constitutionnel. La nomination du juge électoral par le pouvoir exécutif ne 

constitue-elle pas une entrave à son indépendance ? 
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2G janvier 2007 
PüblicàtÏon de h1 liste des car1didats ù la présitlentielle 

1 ---1 
1 95/2007 1 

1 l!EJ2007 1 

1 Cuust:il constitutionnel J 

) Puil!:~..::~tiun de la Este des cancEdat.s à i 'électiü!t dü Pré:sùJ~:~t d~~ h~ PJ·ouhlil1tlt! dL125 ! 
! f~nier 2007 ' · ! 
! Arrêt de la Este des canUidJ.n .. ues ct tc jet de la c.;HHI~J . .1i.1.ti:..: d(~ Y (]r"C i;/._1.1 l 
L_______________ _ ______________ j 

DECISION N" 95/2007- AFFAIRE W l!E/2007 
PUBLICATION DE LA LISTE DES CANDllJATS A L'ELECTION 

OU PRESIDENT llE LA REPUBLIQUE DU 25 FEV!UEIZ 2007 

:,E,\.1\(Cl\ IJU: 26 JANVJElt 2007 
lATlEIŒ: ELEClOltALE 

'.ECU :"'SE IL CONSTITlff!ONNEL, 
1'n s~ ~.eance du 26 janvier 2007, statu:1nt en n1atière électoraîc en vue J'd11~~~r ct r..L; 11~1t~lirr la 
l·ste des candidat::; à. l'élection du Pr~::-~lJent de la Rt~publi'-{uc dorit le pn .. :rnicr tonr du ~cr-utin a 

~·~ E<~~ =~~! '2) [é\.·[Ïl0 r2Q07: 
'l T 1:; 1. r::Lufu{r'.J!!, f1•J<~n;,no.~:•~ ~;: .... ~ :-:..-~::..:l·.::s 1~. /~~et Hi; 

.. ·u la ioi <..H~,Aniquc Il0 92-23 du ]l) rn~l Li:t..: ::,UI i:: ·~v.j::.:...-.~ ~ ~·::.-.~~·.c~::: r' ~· ~· 
·u k d:\:rd n°-2006-lJ·19 du 8 déct:!llfHc 2()(/t~ puda~:~ .::cr:·::-:~:!~:\.':'' •li! l>'~r:F; L:Icctuta1, 

l.1 l-:-s p\~\-c-~ pn.Hlt1ltcs cl jvink:; ~~~r~: ,j,~c\:ti-:1ti8ns th .. · c:1ndilL:.tuu~ ; 

· e r~tlfi\Jrtctn entendu en son [apputt, 
't- (\JNSlDERJ"\.NT qJc le tl jJ.nvic-r 20û7. ~..,1uust.:.lph:~ l';ll\SSE, t\dtnitli:,tJat~ur clvil, Ill~ L'Il 

939 à K~ur ~1adiabcl: a falt dépv:-;er au grcff{: du Coo:.cil LOllstitutionuct une déclarati\Jil aux. 
: ~rtnes dl: \aqüeHe il est canU.id0t; qu'il a reçu l'invc:stiture de ia Coatitiün ,'\ltcrnative :)_tHJ 1, 
'ne Ambition pour le Sénég<ll; qu'il a choisi rour l'impression de ses tJuiic:tim ck \'ole les 
':JUlcurs blanc, bleu, rouge ct comme symbole un aigle en vol aux ailes déployées av~c au­
, êssus de l'aigle, !'ins~ription Altemativc 2007, une Ambition pour le Sénégal; 

1- CONSIDERANT que le !'7 janvier 2007, Abdoulaye DAI !ilLY, i'roi'cooLür, ;;é en 1~47 ~ 
·;ua bou, a fait déposer au greffe du Conseil constitutionnel une déci ar atio<~ au.x. termes de 
ltqucllc il est candidat; qu'il a reçu l'investiture de la Coalition Jubb;mti Sénégal; qu'il a choisi 

1 our 1 '11npression de ses bulletins ck vote la couleur rose bonlJon ct comme sytnb()\c Utl van 
) ·uni de noix. de colas; 
:ct_ CU~iSlDERANT que le 17 janvi~r 2007, Abdoulayc WADE, Avocat d l'rofesscm, ne' le 29 
1 mt 1926 i\ Saint-Louis, a bit dép0scr au grdfc du Conseil CüllsÜtulicHil;c:l t'lllO J~cbr;t\Îull aux 
1 ·nnes <le laquelle il est canditlë.t; qu'il a n:çu \'invcstittlle de: la Coalition Sopi 2Urr/; qu'il a 
; hoisr pour l'impression <k s~:; bulktins de vote l:t coukur jaull~, écr itutc:, bkuc:; c:t comrnc 
: vm\Jolc tlll épi de mi\; 
d-CCl~-iSlDERANT que ie 11) j:1uvicr 2007, Cheikh Manraduu Abibuülayc [llloYE, [ng0llicur, 
1 ·~le 12 novctnbre t965 à Saint-Louis, a Llit déposer au bicfTc du Con~;l:i!'-~(Hlc~titutiO!Jilt:l une 
'''claration aux termes de lacjudlc il est canciidat; qu'il a rc:çn iïnvcstilull: ,\u hul\l pour k 
.' ocia\isme et la Démocratie 1 Benno Jubël; qu'il a choisi puur l'implCSSFJllck ses bulktills de 
'ote la couleur blanche avec écritures noires et comme symbole une m:1in ouverte avec le 
i ou ce ct l'index qui sc joi~nent et un poing fcnné ave" l'index. kvé d k sigle: FSLJ/BJ; 
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5/- CO~'SfDFRAh'T qne le :22 janvier 2007, Idrissa. SECK; Audlteur Consnltant, né le 9 .ltnÜl 

! 95'} 3. Thiè:~. :1 Lit (L:poser <Hl greffe du Con.-;è:ii constlh1tionnelune déclar:1tirHJ a11x terrnl~S de 
12tp:dlc~ il est C3n~iid:-tt; ({n'il a reçu l'inve.r.;tifllre del:! :\nd ligecySénégJ.l; qq'il a cho!~i pou1 

l'irrc;oression d~ ses bulktins de vole la couleur orange pour les trois quarts et bku clair lhî\Jf le 
qn::.rt ct con1me sy1t1hoie lltH"' orange sur une hranche avec deux. feuilles; 

61- CONSfiJEfL\NT que le 23 janvier 2ûûï, 1\1amadou Lainine DIALLO, Ingénieur 
EcDnotniste, né 1-:- h D~"~ver!l.l:;e ! 959 2. D:1kar, a fait d~pose:r an gre tT~ du Consell constitutionnèl 
un~": c4:~('1nr<l..tion 3.UX tè:n;_:.~ de laquc~ile il esl candidat; qu'il a reçu l'investiture du parti Ta;tn' 
S2n:.ç~,;J1 r11_: h Co~liric:r: ,\1t~~ütâti-,:e; 2007 1 11ne A.mhi[ion pour le Sénégal; qu'il a choisi pour 
l'in-:pressinn de ses bulletins: de: vot~ les cnllleurs blanc, h!eu, rouge et conune syrnbole un aigit 
en t.;ol aux ailc:s ct~ployt~es a\'Cc a11-dessus de t'aigle, l'inscription Alten1ative 2007, urh.~ 
!\r;,;,ition pour le S~n~gal; 

71- C:O~SinERANT que le 23 janvier 2007, Robert SAGNA, lngt'nicnr Agrono:n,~. né le 17 
i\\'J il 1 '!39 à Zieui~clwr,;; fait dc'p<lSt~r 3l! greff~ du Conseil constitutionnel une déclarr.tion au~ 
tcn;·;~') de laquèlL~ il est candid2.t: qu'il a reçu I'inve<.::titure de !a Cca!itioi~ Takku Dc::Lua.aî 
Sb~~:?Jl: qu 'i1 a choisi pour l'irnpre~;slon de ses hullctlns de::: vote les cou~eurs vert ct blanc er 
COI~::•tc syn1bol:: un cercle ven Il Ver au centre une colombe blanche en en\;ol; 

Hl- CO~iS !DEl\_-\>:T que le 23 j~nvicr 2007, Lanc!ing SAVANE, Ingénieur Statisttci,~n n,> k· i 0 
j;:;ïi.·;...:, ; 9~5 à O!fnona, a fa1t déposer :nt gn~ffè dn Cnnsei! constitlJtionnel ünc déclarariun aux 
r,~n~('.\ (.iè L-~quc1L~ il c..;i candid~tt; qu'il a rc1;u i:invcstiture du parti AND-JEF 1 Partî Afncain 

pour b D~·nocr;tri~ et lr- S.Jci:dismè'; qu'il a choisi poür l'impre~<.:Înr1 <ie ses bElletîn:; d.: \-'Gk : ... 

!_:'0::~_·:::- J::"r,:_: ~i ..,:~ ~:,ii~·iiÎi'_:: ~)'ïllilO(!' li fît" f~r-;-n:dP r.t0![•? !:C~!!""~ C!~!~~::-(>t": ·~·"? ·=~[!'-1 p~ , ~~u::~-~. 
9:- f_J 1~-'.'~::--.r.'~-: "'~<·~· ~i;:. 2:: 1_:;;-;. ic~l 2tiC7, ivLtrnc Ac.iama (JlJE'it~, Avocat, n~ !e :2~) n:~; 
i9:); ~ fhl,~·r. ~ f1!! (~~;·' .. :".:•; ~~: ;.~~:~·t·.: l~ .. C\i:-.:-.c:i! C{JIJ'iïirtitÎonnei une d~claratîon 2.11x tc•r1nc~ dt . .-

Liq!]:::!k Ji e:~r canliid:it ; fjtl'il [\choisi pm!:- !'rrnprrssion dr: ses bulkt~n:; rL· v:Ji<" :. 
,::lri;k._,, :, Ill<urvc er hi:1nc. 

10/- f ·n~.;·~}n!:P.A~r!· :jt1~ !é: 24 ];ltt~-icr 2C07, Jvindou DiA, C'onsnlt2nt, né le !_7 ni. ars· 195n ,j 

I hk.'!r, J f:tit d~po:·;c:::r au f',H·ff:· dn Cnnst~Îl con~titut:onncl une déciar<.:.tion ilUX tennes cl.:­

bqt:~<\c il eq c:>.ndid:it inckpendant; qn'il a choi.si pour l'imprcs.:;ion dt~ ses bulletin~ d::.~ v~Jtt~ Ll 
cou ker hlanchl~ ct comme symhok un oiseau beige en envol; 

ll/- CONSillE!~.-\;\T que· k 2·1 j<"lvi"r 2007, El Iladji Alionnc MBAYE né k 12 scpkmhre 

1 ')()ï ;, Dabr, a fau rkposer au greffe du Conseil constitutionnel une déclaration ""Y t'~rmes de 
laqueE:· ii est c<JndHbt indépendant; qu'il a choisi pour l'impression de ses bulletins 1k vnlè Je., 
couk~Crs noir et blanc et comme S}1llholc une main blanche dans un carré noir; 

12/- CO''iSiflFR:\NT que le 25 j3nvier 2007, Ousmane Tanor DŒNG, Conseiller de~ Af1i1ircs 

Etrangèrcs, né le 2 janvier 1947 à Ngueniène, a fait deposer au greffe du Cons~i! 
conqir.Jtionnd une d~claratinn 2ux tennes de bquclle il est candidat; qu'il a reçtJ l'investitme 
du Pani Snci:llist~ et comme symbole 11ne étoile rouge à cinq branches, les écritures étant en 
rouge; 

131- CO>lSIDEPANT que le 25 janvier 2007, Douc!ou NDOYE, Avocat, né le 4 aoüt 1944 a 
Dakar, 2. l:1it déposer au grèffe du C:onscil constitutionnel une déclaration aux tcnnc:s de 
lrtqudlc il est carHlirbt; qu'il a reçu l'investit111e de l'Union pour la République; qu'il a choisi 
pour l'impression ck ses bulletins de vote b couleur verte sur fond blanc avec écritllr<''' cn vcr1; 
l 4/- COI"SiDFi<ANT que le 25 janvier 2007, Louis Jncqucs SENGHOR, Ingénieur er1 
H11S1ntcs_, /\dmini.çtR.tion. k 24 L~vrier 1952 à Djilor, a fè1it déposer au greffe du Conseti 

comrirut1nnnei1tne d~claration illlX termes de laquelle il est candidat; qu'il a reçu l'investiture 
du pani M0uv~ment Lih~ral dtt Peuple Sénégal:~is, qu'il a choisi pour l'impression de ses 
bulkt1r.s rk vole les couleurs bleu cl blanc sur lcsquelks fï13urcra une colombe, le tout dans un 
rcct3ng:,, divist en deux parties triangulaitcs par une ligne oblique allant du bord inférieur 
g:urche au bord supérieur droit, le bleu occupant le triangle supérieur, le blanc le triangk 
inf['ricur et frapp~ en h.1ut ct à p,ancltc d1r côté drnit de la hnmpc d'une colombe blanche tenant 
en son bèc un épi de rnîl; 

1 
1 

'1 1 

1 

! 

~ 

511 
'~ - co:;siiJER.-\_.'<T q'-~c 1e 25 jan·.:icr 2007., Talla SYLLA, Sociologue, né le 2 I jan vi c-r 1966. 
\ îc.:: ,1~er au greffe du Conseil constitutionnel une déclaration aux termes de laquelle il est 
·::.:-.G:6.r; ;:,_;,'ii·-2. -rcç...:-rir.v~:::~r...:.re ·du·pa ... rti ·A-liiance·Jëf-Jë! ·;·qu'il·a.···choisi pour 1 'irnpr~..s!on de 
"" 'èt:!l~ti~s de vot~ la cm::eur grise et conm1e symbole une clé noire orientée sud-est/nord-
'~~t: 

16-- C0~51DER:\NT que !e 25 janvier 2007, Y oro FALL, Professeur, né le 13 juillet 1949 à 
rr,;""- a fait déposer au ~~ffe du Conseil constitutionnel une déclaration de czndjdature 
~-:~"-":'ld~_rtte; 

iï/. CO:~SIDERANT qu'zm termes de l'article LO 112 du Code électoral, la déclaration de 
'2_:-:-:':<i~.:-tc~e ir.à:penda11tc doit être accompagnée, notamment, d'une liste d'électeurs 
-"?r~-ntant au moins 1 OJX_,\) inscrits .. _ comportant les prénoms, noms, date et lieu de 
''"'""'"cc, ir.dicztion de 12 Este électorale d'inscription et signature des intéressés ; 
1 ~- CO:iSrDEP~\;'IT qu'il n~~ltc des vérifications auxquelles i1 a cté procédé _confonn6ncr1t 

•c:x è!,,-ositior.s de l'article LO 116 du Code électoral, que Y oro FALLa produit une liste de 
0 rer~ é!C'Ctc·.rrs apptry2nt S.:! candidature dent seuls 87!5 ont pu être identifiés et 1etlrs 
iço~·,:-c:r~ '-aliéN-s; que dès lors, sa candidatme qui ne répond pas aux prescriptions de l':uticle 
_0 Il? du même Code, doit ëtre déclarée irrecevable; 
'9- C!l~S!DER:\NT qu'z~r-"s s'être assuré de la validité des autr<-...s candidatures et du 
c;;.::...o-;;~~~t de ces c2.ndi~ confonné!nent aux dispositions législative-s et réglcrnent.~ir.:::s ci-

1t:""-.Ç3-VÎ><..;.._...---S; 

DF.C'TDF. 
\ !! l !(! F PI~!.'\ !_!FIL - : Â ;-;1~.~:~:-1~!~-r· r~~ Yor::-l F.l' .. LL e~t ::~~~!3!"~~ !:-:-c-~~·::1~!~ 

\ HïH î .f 2. - l_;1 ii sr~ ,<,-s candidats au premier tour de î'élect1on du Président de ia 

'.C-;''='-~llq 1~e e5t anëtCe dans rcrdrc ciu dêpüt des candidan1res comn1c suit: 
~fc>ust~ph~ NL·\~SE . 
"\bdoulayc DA THIL Y: 
:\hdou!a}·e WADE: 
01cikh ;.l:rriJz<lu;: A1Jioou!ayc OlEYE: 
Id ri 's<1 S FC:K -
\-lm~~dmr L2mine DIALLO : 
Rob~rt SAGNA: 

Lmdin~ SAVANE: 
~l;~_me AdarnaGCEYE: 
\-lcdou DIA: 
El Hadji Alioun~ MBA YE : 

Ousm211c Tan or DIENG: 
Doudou NDOYE: 
Louis Jacques SE\GI!OR; 
Talla SYLLA 

.\HTICLE 3,- La préscr.t:: dé{:ision sera affichée au greffe du Conseil constitutionnel ct 

Jll'::~ié-~ S2.ns délai au Joum?J officieL 
1 J"'!k'r~ pu le Conseil cor-.stihltionncl en sa séance du 26 janvier 2007 à laquelle siégc;ûent: 

Madame Mireille NDIA YE, Président ; 
Monsicurnabacar KANTE, Vice-Président; 
Monsieur Mamadou Ki kou NDIA YE, Membre ; 
Monsieur .Siricondy DlALLO, Membre; 
Monsieur C11imèrc Malick DIOUF, Membre; 

.·,,-~ i'>5si..<tlncc de Madar.-e Ndèye Maguette MDENGUE, Greffier en Che[ 
1 ·n fl'i d~ q1Kli, la présente d<'cision a été sir;née par le Pré.,idcnt, le Vice-Président, les autres 
1·1~-~es du Conseil et le Gr::fficr en Che[ 
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IJU.ISION IV 1/~.1- AFL\fiŒS N° 2 E ct 3.' LJ93 
RU)UETLS Dl: .\L\.ll!OH.lllOUF, SECI<E'L\.l!Œ c:L\LlL\ 1 Ill H\ll 

El\' C:O.YfESTATIOl-i IlE COULEUlZ ET Ul: S\ .\!HULL 

H.APPOH.TEUH.: ,\ltln:>ièur·!lJllll ll!AlTE 
SEANCE: Du 27 jan,·ic:r 1993 
!.ECTIIHF :Du 27 jC~nlîcr 1993 
1\iATIEH.E: ELEC:1-C}1L\.LE 
LE CONSEIL C:O:'iSTITUTIONNEL, 

-- .. - - ' - . ,..,., '.,_. . .\: 1.' --------- . 
Stat'ù3.n~ en n~:!.t~e~-~ è~cctcr::.!è ccr~!orm(':~:c~~t :n1x ~\rt!~~!·~cs 1' .1 1) ,·r t'\J til~ tc. ~..__.._.L..:::c<.JLLluuH eL 

_; ::;.,.:c~.:..: :.__;._; 90 :.:~ 93 :.L.:. Cv....l.:: El:.:"-..:.);.::, ·-•. " ',.,. -•• f 11 r 1 ,_._ -.._,,-,--_,t--,,,_.,_ 
'.....:'-~ '-'-;''_C.C'--' '.è C''' "" oJo··~i. -"~~•~•~•••~ 

;~ner.!.l du F:...:.L:::st:nlbk·ntenr NznlonJ.l Lh.'Jn!lCLi!J•F;e (lt t~i) j c11 co:JL:.:.~.::Jùü ....;._ ....... c:·~Ul u l..ic..: 

~y't!llJ(_dt"', :t rL~IhÎU Li ci-. .. :cis1.Jn .::,~liV.:lrHc: 

lE co:---:SUL C:O:'iSTITL'T!Of\:\EL. 
VU [a Constitution, noc.unu;cnt en ses ~~rtic:lcs 2.3 ù 25 ct ~~0; 
VU .k C .... Jdc élc...::tc:r.l!, nc~:..:..;:-::::;.::nt ~;J ::;·~:. :~r(JI_·k~) LlJ ~JIJ (_·t lJl ~;-, · 
VU Li i\JJ ul~Li!iîLtllc Il 2 Si2<2~:, d~t JO î:~.it i t;y~ ::,ül :L: Cdll~t..:il .... UiiJt;i..~.~~c_,;; -~l . 

.J:: 

VU le::; r..ku.'"~ re-quête:~ dr: l-.L:1!Î!Or !)!()(/Fi Secrhatre g~nl~ral dG k;.:..'::.S:?::_:: .... -.:lc!lt N;~t;œ,2.l 

[)émùcratJquc (RND). ondtdat J. l'ékction à la Présid'-'11<.:<: de L. 1-ZéjJU:..O: . ..;_.: du 21 fé\T1a 
l 993, c:m<:t;tStlCCS it: 2) J21ll'll:l 19~3 snus le, !1° 2 ct VL:/93 d> c~c::·o: llll C:<ltb~:; 

cnn'\f!flJt!Onncl et tt:ndJ.~lt à ct: qu'ii .Hl Conscll lu[ attrün:..::-r èJ....~..~!L::~-. ~::·:--:nt l'un::~ l.:::. 

couleur nr ct l'autre le '}lnbok de l':ugk. 
VU [e, prèce> produrtco ct jointe> dossia; 
OUI tvlonsteur Ibou DIA!TE, 1-..\wrbrc du Conscd cun>titutronncl, en ,on r.:rxr:­
CONSIDERANT que le;, deux rcqui:tc> emanant du ml:mc c;,n,.hLt cr p,·'~'.:-.t oilr k r:;~:::~ 

objet. il y a lieu de les joindre pour y être st:otué pM \111<~ même déc:rsion, 
CONSIDERANT que dans la prcrnràc r,:quête, lv!adior DlOUI·. ,"" rcf<:rz.::r ~ l'cxtrdtt d'-'" 
!lll!HI(C> du Cireffc: du Con:o.t:d constitutlOllltd publié dart;, k quutidic:n n2tH>r'-'"" LE SOL!'IL" 
<:n dak du 23/24 pnvt<:r 1993, p<~gc 4, S<lliS la rubriqlH: « !'olitiqu:: n•réso,}::·,:.:lk 93- lo 'J 
i ... .'andld:Jt.<., a[Iichcnt kur;) coulc-u!.S) >1, .'luutiL'tlt que' (>. k ~J.:iJLil~bt L.2udi;,:~~ ::-:: ... \·_;.."~L u!!iJc 1..:::. 

couleur or pom l'imprcs..-;ion de Sô blilkur:s de vok "• ;dors q"'' lui-Ill:':.~-~ ~ choisi c:ctt:: 

coulcut en tant l]I!C c:tndid:!t à l'ékction i la l'r~sidcucc de ia !Zéput:itc[llè ,; __ .'! k·.r:cr I~'J3, 
investi par son pant, k l{a:;'>: .. -rnhlcnl~llt N:ltion:Jl D0nhh_:tatiquL: (tz>.:n) d~J!it ~ ... k.:.- sr .. ttll:::. or:t (":..: 
dépo'~' au lvlinistèrc de l'Intérieur corllr<.: k récépis.,é n" 37(!6 "'' liè.k du i~ j<Jcll !'!SI; 'JL:' 

«en cffët, la rnajoriré d::s électeur:; étant ana\ph~tbi.:tcs 1 la couleur J:: fond d:.! ~"i~lktln jn1.:c: t.:r: 

rOle plilllürlilal d'auL ... Ull que L.i pré~~ncc d'tm ~y1nbuk ditll:rL~IJ[ cznlllilC t:o..:.n; 2igk qui, du 
lè.Stc, est repris par un auuc candid;_tt, tlc: .'lufll!aÎt p~ts ~·i ,iîssipcr Li pllls que p;._.(:,__;.i.;k c,J!JlÙ.Jion 
cbns l'coptit lks citoyen'"; 
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CONSIDERANT que le requérant demande, en const'quence, c.u Coased constitutionnel <k !ru 
« attribu~r exciusivernent la coüleür dont il s':1git, en ~e fondant :.uï l..:1 luï n'-=' 92- i 5 éu l f~\'ricr 
i 992 portant Code électoral, notamment en son ariicle LO 90 dispose en ,;on alinéa 2 _«En cas 

de contesl1tion, le Conseil cunstitutionnd attribue par priorité à ch:?.qu~ candidat sa couleur, son 
sigle ou son symbole traditionnels par ordre d'ancicnndé du parti qui !':1 inn~sti; cL pour les 
candidats indépendants, suivant la date du dépôt» ; 
CONSIDERANT que dans sa delL'Ùèrne requête. Madior Lllf)Ul- ~-e ~~Ef?,;-,t "" rn2rnc 
document, soutient que« le candidat Mamadou LO risque d'utili,cr le S)lrnbule de l';ug:le pour 
I'Îlnpression de ses bulletins de vote n, alors aue lni-n1ê~11e 2. ch:)i~~ k: InÉ.lll·~: 'lJinboie, en tJnt 
<JU<: candidat à l'élection à la Présidence. de la République im·esti par VJn par1i, !·~ 
Rassemblement National Dén1ocratique (RND) dünt les statüts ont été déposés au !dinistbè dè 
l'Intérieur contre le récépissé n° 3766 du 18 juin 1981 ct dont !"2.igl~ constitue k o)'lnbole 
traditiom;c:lle reconnu couune tel par tous les militants de ce par1i : 
CONSIDERANT que le requérant, se fondant sur ks mêmes dispos!tions du Code- <'kctural, 
demande en conséquence au Conseil constitutionnel de lui <<at tri buet e."Cé·lusivc!llent le s:ymbole 
dont il s'agit»; 
CONSiDERANT qu'en application de l'articl•• LO '13 du Code; ékctoral, « k <lmit de 
réclamation contre la liste des caodidats est ouvert à tout candidat. LC'S réclamations J0i1·ent 
puvenir at: Conseil constitutionnel arant !'expir.:!~ior: ci:...: jc;Jr sui ;,·2.nt c-èlui Ue 1'3ff:.ch?._Q~ de Lt 
iis(e des c2.ndidats au Greffe ... H; 
CONSiüERA.N'T qu'il rcssurt des picces produites et jointes zu dc>ss!c-r. que t-.tadior [)[!JU!­
figure sur !:=liste des candid;~t' à i'éiectîcrl à la Pr/siJe11n' dt> ]0 J-:~~r:..:bliCt-~:~ d~i l; fé;.11:.:l l SF)J 
La-l!uelie ii;u~ es.r a![':.:~~~ e~ I1::t:l(,~e p.:..r i::: Cnnsr::_it (lJ\lS'.~ti.Jtic~~HH'i :~ :2:2 ~~:,.::.-_-!:_:~ ! i)~'J , •1:_; ~• .i •~l.it 

d~~;(;::::::o ~e::. dèUA rcqw:t.:s le 21j::rnv!~r !993 .au Grçffc du Conseiî er d~rr ri~n'\ k· dé~2i pr2'.::::ri~ 

p2_r !'artï::~: LO 93, aiinr:a 2 Ju Code C!ectora!; qu~en d'fer. ks J:.:u_:c~ jcurs sui\·ant c:::lui dr~ 

raffîcllag~ de la liste de._ candidats ét:lnt le: prt::rl!Ler, !!~: •,:l;~~cd~. jf:·lll ch,__;llH_:. n ic ~-~"·end, un 
dimanche, ce débi n'expire que iclunciï 25 fëvricr 1993 à r\finuït. conforn!l~ITE:!!t ;\ l':1rtick R2 
du Cod~ ékcroral ; 
Qu'ainsi, lts deux requêtes sont recevables; 
CONSLDEP ... :\_."\JT qu'aux tennes de l'artirle Lü 90, ;:l!:né3S prciruet ct 2 du Code Clcctor~"!L ~(un 
candrdat ne peut utiliser une couleur, un sigle ou un symbole déja clw;<i<, p2r un autre c2.ndidat 
En cas de contestation, le Conseil coustitutionnel attnbuc par priurrt-: ;, chaque candid3t sa 
couleur, son sigle ou son S}'lnbole traditionnels par ordr·t~ d':1..nci~~1n::~t~ d·.1 r•;1rti qui l';•. rn\.TS!i: 

et pour ies cdldidats indépendants. suiva11t la date de dépôt ... » . 

CONS!DERANT qu'il résulte des pièces produites et jointes au dossicr et des vérific2tions 
auxquelles il a été procédé que la couleur or et le symbole de l'2igk choisis par le c2ndidat 
~ladior DIOUf sont ceux du parti qui l'a im•esti, le P.::tsscrnblemcnt t'-.'20onal D<'mccrztiquc 
(RND) dont les statuts ont été déposés au Ministère de l'Intérieur contsc k récépis1é !1° 3ï6fi en 
d2.te du 18 jl!in 1981; que d'une part, ce parti est plrrs ancien que lc- parti :\ND JEL'l'ani 
Africain pour la Démocratie et le Socialisme (ANU-JEF/I'ADS) qui 2 im·esti le c:1:1didat 
Landing SAVANE ct dont ks statuts n'ont éré uépos~s au 1\linist~rc d,: l'lnt~rieur contre k 
récépissé n° 6547 qu'à la date du 16 a1-ril 1992; ct que, d'autre part, l'8doption de l';,iglc 
comme sym!Jole par le Rassemblement National Démocratique (RN!J) <'-'t bien antéric·urc au 
d~pôt au Greffe du Conseil constitutionnel, le 15 janvier 1991, d~!:! c!éc!e_:o:tion de c:,;,,did,,.wc 

d: Manradou Lü, par laquelle ce candidat indique qu'il clrorsrt « é,·emuc:llcrncnt » l'C'igk 
conunc symbole ; 

DECIDE 
la recevabilité et la jonction des deux requêtes de Madior !JICJUF cnrcgistil'cs au Crcfk du 
Conseil constitutionnelle 25 j<ulvicr 1993 sous les n° 2 ct J/E/93. La ceuic-ur or Cl k symbole 
de l'aigle sont attribués par pr-iorité au candidat Madior !JICJUF pou1 l'i:nprcssion de ,e:; 
bulletins de \'ote_ 

'>7 

(.c"rre atmblltrOrl tc: . .':c!csant .tu>. c,Judi,Ltt:. Lwdrnl', SA VAN!: ct ë.·Llll' ... h1ùl1 1 ( J d 'utili,;cr [:, 
m.è:::c coulèm cJ.l !e ;;;c:;nè .i')"'nbok, k~ dcu., .:.w.!id;,[;, u1H ,}Julo<, ;, l'iuvit~i:or: clu Cllr::;cif 

c;,ms::rutionn•~l. le \·''-''~!c:r Ici c:uukur bku cid ct le: second k ;y1nbok lk lei" F"'' pel ccc "" 
• ~' • ' • • • ' •• • • • •• • • • • " • • ' ,, 1 

tonJ cl~ cane ~C!\è~cJ-_~.mque >~,al c.\clustclli tlc 1 :1:glc puur i'lllll""'·""" clc 1-.:c."" uui!Clllll, 0'~ 
nH~-Lz [lf~-;~ntc: décrstc:o ""'" attlcltéc Jll (),ctk du Culi'•Cli c,:u:.tt!llllûlllH.:: cl scl..t c;. •HJC:C l'':lJliCC 

p:u [~Jut-=:s autres vo~..:s }E~.~~s opptHnwcs. 
f)-~•.:b~r~è par le: <_\~:~2-~~1 ~.:ow,tttut:onnd en ~J :,~JnCè. du 2/ iJll\'ièr llJYJ :-1 L1qucll~ 

;.1otor::ur UabJ.C:ir SEYE, VÎ(c·ill~.::.iJ--.:nt, Pr~: -~~~-·nr 
t-d.1J..:tn~: t-..Lu1c: Juè)l: CiZl:SPI~~~ l'>fctnrJrc 
~krl-";l.lU :\tn.tdnu S()' .. ..J./, t.1t.:t!J~Jre 
0 k~tS~t..·ur bol~ DlAfTF, ~. kn:t1r;:, i(:J.(liJcr~~:HL 
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97. 
lû mars 2007 

Proclamation des résultats ùe la présidentielle 

1 

--------1 

96/20üï 
ME/2007 ct 5([/2007 

Ou:;:n~ne 1 au'-'r DŒ1'1G ct Al:c:•J!ayc llt\TII !LY 

1 recensement des votes et du 1° tour dll scrutin présidentiel du 25 février 2007 
t Rejet et proclarnatict1 d~ l'élection d~ Abouhyc \VADE au i 0 tour 

Tendaut à l;ûri.:iul~t~Gr! d~ prc.v..:,~s \."(•ïh:1i1X Je b conunission U;..Ltiou:de de 

L_ ________________ _ 

DECISION W 96f2007- AFFAIRES 0" 4/E/2007 et 5/E/2007 

~EA__s CE DU ! iû In ars 2007 

1 

1 

J 
\lA l1EH.E : ELECTORALE - Proclamation de5 ré~u!taL> du 1" tour du scrutin de 

l'élection présidentielle du 25 février 
2007. 

'.E CO:-;SE!L CONST!TUTIONMT, 
'i! [;::_ :-:.~.:J~~lê:Ü; !-JL~Stulét... )-!>1! (J;~ _ _:;; ;;:,;~ l:;;:)~ U~~~\·\~~ ~:~! ~Î~I_!t~:~ it ~ ~~·.<ll::i 2::07 :~'._: 1_~!-~?fft' rll! 

• Cu...::·c:.:~...o '-'-'""'"'~;..i ;.'--;,_ .:~., ,_: ~_:~'-_::_.,. .~·: . 
'I.J Lz rcq:...:ête présentée par Ab<!oulayc BATlllLY, eur-.:gi.:-itl~C 2.0. lir!2f!~~ d1 CnrLc..c1i 

:·on-;ti7t.~.nionnd lê" J n1.1rs 2007 cr te-r.:dJ.:iL ;1. 1'~-!.üiiU/'-::Ii<'n .-:!~ pruct!.s-Y~rb:~u.,_ ~k \:lJHHni ;:;iun:; d~..: 

~Cc":1S~n~nt ties votes tlè ccnaLns J ... ~.iJ .... .ut.::u.::.::.ilS t.:~ po.:;:·:'-; ;;it:!::·!;:~::.:!·-{~·· 

'U !.::.. C.onstitutio:1, not.:urunent en s..:~-~ ?..J1Ïdcs 33 ct 15: 
,-( J të" Ctlde t~lcctoral, notatnincnt en s~.s .uticlcs L(J l ~6 à LO 1 )9 . 
rlJ f-2 Joi organique ne 92~23 du 30 illJ.i 1992 st~r k C(•t:5~t~ constJt\lllonnèl, l!ludlfiL:è p:~.r L1 lo~ 

·rg;>_._-cir!ue t\
0 99-71 du 17 février 1~"!9' 

'U k décret n° 2006-l 349 du 8 décembre 2006 port?Jlt convocation du corps électoral; 
ru :~ déc!Ston du Conseil constir.aionnd en date du 2 7 j;mvicr 2007 arr~tant !:1 il.stc ckc, 

, andL6ts au l co tour de i'éiccuon du Pr~:-:.ILkzit de b R~~~'..:'cl:q'..lc: 

'U ks lettres no 0503/l'PCAD ct OSQ.VPPCAD ch 2 mars 2007 du Premier l'résident tk LI 

':our d'Appel de Dakar, Présiùcn: de k Commissicn 1'-.'ationak de Recensement des Votes, 
1 7n5::::1~tant le procès-verbal des rt'Sultall pro,isoires du premier tour de l'election 
'·r6id::nticllc et les pièces y annexé<:s ; 
ru ks procès-verbaux, les listes d'émargcmcnl ks feuilles de dépouillement ct !i\Jtrcs 

•'oct::::1~nts transrnis par les brir~J.tLt de vote c-t ks Conuni~sions dép:~.rtcrnt:nt:J.Jc~"; de 
r '.ec,_"'::),_~c:mcnt des Votes ; 
· 'l r k r.'1émoil c en r·éporLIC de M. Ousn;.a.r1e Tanor U!U~G; 
1 es rzpportcurs ayant été entendus en leurs rapports; 
'1- CONSIDERANT que les d<:"-"." rc\juétcs st:svisc't-:; présc;Héc:s par t-tt-.1. Audoubyc 
! ~/\ TlJILY t:l ûusttldtlt:: ·Llnùr DiE;-<G ~,cnt rc!:Hll('.:s ~ h mt~1nc up0t::tlon éll:ctora.lc: qu'il y a 

1 en ti!: les joindre pour y être statué par une seule d&:ision; 
:.UR LE GRŒF TIRE DE LA V!OLATIO"' DE L'AHT!CLE 3 DE LA 
• :o;-.;snTunoN 
/"!- CONSlDERANT que M. Ousrn2 .. ne Tanor DlENG fait valoir 'luc la procédure J'inscription 
~url= listes électorales n'a pu être ou,·crte à l'ensemble des citoyens à la même date ni dcu1s le 
Pléï.r.e délai en 1néconnals.sancc du pr:ncip~ d'égzdité d:.:-Y<:ult \a loi; 

r 
.1 
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JI- CUNSIDERJ\l{T qü'il résulte de l'inst.-uction qui a é:~ =.G:1~c qu~, pour dè5 ca.J5-<:::r:~ 

tcr.hnirpr~. ks Ïfl:?.-_t:r>1ions sur la liste électorale n'ont pas etTc-.:2Y~~nt cDIT~~nc~ à La rr.~::­
{htr n1ais qn't-..11(->-') nnt eu la rnême durée pour tous les élect~ur ~:YI~ l~ d~c2!.2.g_è" const:.H~ n'br 
c~pendant pa.s con5.tircti( de discrimination ni de rupture .2_:: principe d'~ga!ité entr<: ks 
citoyens: 
Sl)!( LE GRIEF T!!Œ DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE R 39 DU CODE 
ELECI'OltAL 
4/- C:ONSfDERAt-rT qnc -"--L fJnsm:1nc T:m{)r J1fEN(J s0ntlenr c:=~t! t~..;;t .av~r:: que k' cz_n~s q-._:: 
auraient dCt êtn' disrrihu,',·s du quaranticrnc jour avant l'ouvermr~ de la campzgne jusqu'au jc<.'r 
du scrutin ne l'ont pas été; que ccriaines n'ont pas été pr.:ë:irèi ou ont tt~ rdenu::s F' 
l' /\dministrëtiott; C]U'cn mettant délibérément les citoyens dér:i !a conditions de ne pmn·oir 
vot~r. 1 'Adm!ni~.tr;:ti~în 3 cnt~ch~ la réguLlrit~ ct la sincéritt du s~tin; 
5/- C()NSliJEKAt-rr que ic fait que des canes d'électeurs D~!.:Clt pu être rcn1iscs à i~~rs 
titulair~s avant le scrutin n'est pa.~ rle natnre à entacher les r~<:::'r2r.s rli~·; lor, qu'il n',•,t F-' 
ét:~bli que lc'clits él,~<"urs ont ainsi été volontairement mis d.or:s l'ÏIT.possibilité de voter ni q12;: 

d'autre~ pt?~nnnr-~ ?.1,~T pu fr?nduleusc!nen! utiliser lcsdit~s r.?.rT3""-(; 

Si ii< i.E I;HiEF TiiŒ ilE LA COiUWPTION DES ELECfï:TRS 
61- C:ONSlllEIZA~;T que selon M. Ousmane Tanor D!Ef\:G, k Œr_diùat Abdou!aye WADE ;;. 
priJ!1J.;.:; tL' r2cnnlp:""'n.: .. cr 1.1 vilk de: Jt,.:d ct L··-;: l:olk~-:tivitl~.:; !c,..-:::1::::::.::; dt:; d.tiJanè"r:-.enr d(_- K~~1-~è~--:-.. ·• 

- ~ -
:1,_-,~('Ji-._~('_!t-,!-,[ ic'" ,-;-fil\ë~l\1' ~(1-![t::" 

7/- cn~-JStDERAt\T què les prornesses d'un candid.:tt Jü CûüG .:-~n ffièr:ting élc:ctûral nt S..::JL:~ 
n'le '..lC,~in1i1.--.hl.'"C',) '~"""~ -.,•t,_:o.,~ '~'"" '""'"''-.,--,,,t;,-,., • ,--.., 1

'111 •l!rn111.-- ;Î ..,_·....._-r T1'JC P.t~hl; ,.,'.,..!!."',' nnr r.-. 
!-"~·• <-<--'-'"'"'~''"' ''-•' ..... ·-~ ._...._..,..__, •~'-' '-''-''' ~-'!~~~~'" : "-!H ""U -'u• }''u,>~ •• •~ •-·' !-_,..,_._, ._.,...._._,., "i'~ .._,._,, '"•• :--

!!~t1~!·~;~•-'•_'~ l·~ \-' 1.:! 1_..:_ ':~èè> ~l~C[O:~!_!~S. , 

,..J srm LE CHIEF RELATIF AU DEFAUT DE THANS:\f!SS10!'< DE LA LISTF IlES 
"' HFPHF:SEî{TANTS DES CANDIDATS DE L'OPI'OSfTr0:--.-

8I- ('(JUSIDERANT qut tvf. Ahdouiayc lLA_TffiL'{ dt!ma:ïl-1:::- ?..U Cons~ll con~tJtut!cn.s~: 

d',ir~nukr 1.:.1 prnci~.;-vc~baux d~:s bur~:ailX dt: vote i.1° 17,5 I ct so-.=...: 02IGü 1'~f.~_iTI2 .. nC qüî n.: 50n: 

pils fÏ:lhk,, lès rc-prc'sentants des candidats de l'oppositio:J ,:ay?.nt ·pu siéger faut~ d" 
tr;1n•;:nîs.".i,)I1 ~~ux pr(~~rk:nft.; des hun~aux de:-; liS"tt~s les dl~.sign2nt; 
()/_ ('()~.J~Tr)FP /\ }-JT n11°Îl n•,.c:r n·1~ d,{mnnfr,~ nn.-.. h rÎn'IHl~f-:~n~ .. --~~-·L-....::c:n<: r.:>i::r,;:-"' '::o e•nhrh,.; 1., 
· - · · · ---·· .. ·, -1-- -· -· --" r--.................. ·1 .. - ·-- -···-"----------- -· ------·~-- ·-·-·---- -·--··-··- ·-

.sinc~:it~ du scrutin d~ns l(._~s bur~anx c[lés; 
SlJH LE CHIEF IŒL\TIF A L'UTILISATION IlE L'ENCRJ~NO~ INDELEBILE 
101- CO;'-ISIDERA~"T que M. Orrsrnane Tanor DIENG expos~ .::~'il a~~~ signalé l'urilisorioo 
d'une encore non indc'l~bik rians plusieurs bureaux de vote; q= c" fait a èt~ coostatt par t.:r. 

huissier cians un buP.:::'cU de vote; que le scnrtin doit être 2.rac;::::r._<, seule l'encr~ perrnt:flZr,t 
1 'icknti fïcation ck l'<'k-c!èm ct empêchant ks votes multiples ; 
Ill- C()NSIDERANT que, d'une pa1t, même si tel avait ét~ ku. il n'a pa> ét~ prouv~ qt.:;: 

l'encre' ind~lébile a pc.'Tinis des votes multiples: que d'autre p2n .. ~ rcquàanr n'a pas indiqu~ 
les burc::>.tlx de vott: où lr-s vot('S multiples amaicnt eu lieu ; 
SI JI( LF c;rni•T Tl lU: llF L'Al!Sfo:NCJ<: D'!IH:NTIFICATIO'' DE L'ELF:CI"E!JH 
12/- C:Oi',1Sf[)Ff\ANI- ljllt~ lvf_ n11~rn.ôlnr~ T:~nnr f)JFNG, .~mlfinn t;:~ tir'"~ c:ir()yens ont vot2- t_"-t 

sit1 llé en li~~~~x. ,:t pbr:c-~ d'élô:kurs qni n'ont p:Ls disposé dè leur or~: que la confronL1tion dL"':. 

sien:Hurcs pnrt:~cs ~ur les li;;tL~S d'érnargement avec celles figur::.!':.! .::u fichier ~k:ctrnnicplè pèi.'..t 
Sèttk 111Citrc en évicknc~ de telle>> irrégularités; 
13/- C< n~srnF!ZA}.tr q~1e le~; faits cL~nonc~s qui ne rcposr:nt $-:...7 k~ seules d~cbr"Jtion~ d:.~ 

rcqu~r:•nr, Ilt' pc!t\·cnt erre lènus pour r'tab!is; qu'il en est d.~ :::::bne de l'allégation "'lon 
hqur·\k !~~ Con:;eil con~!ÎfiitÎnnnel auralt prncL~dC: à la vérification&~ .sign:1turè$ au wuti~n dc:s 
c:llldidats inrL'pwdJ!ll'> alor:; qu'il s'est agi pour le Conseil ~ vérifier· l'dïectivité d~ la 
prt_~:-ït~nce des ~~k(:teur-:; si!~n~~taires sur le fichier élèctocal; 
S!JII LJ.: CIUJ.:F TIRE DE L'liUŒCliLAlOTE IlE LA I'!Wf.tOGATJON DE L'IIE!JHE 
111: ('[() I'!I!Œ [)!1 SCH!JT!N 

~-

~ 
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1·11- CONSrDERANT que selon M. Ousü.z.i~Tanor p!ENG, ruu1s certaines ;;lies telle Fatick, 
!?.IlS le bureau de vote no 1 CEM Thicrno "Mamadou SALL, les opérations de vote se sont 
!O\Il'llivics jusqu'au lundi matin, ·pcn:r~~t des-votes multipks; qq'un arrêt:é n° 044 en date 
·lu Iii février 2007 prouve J'existence à"m pian de fraude; qu'il convient d'annuler le vote 

,lans i'cn:1crnbic des bun::aux. de la cornrm:r~ de Fat!ck; 
t 5/- CONSIJ)ERANT que ni le procès--=bë.l du bureau de vote sus indiqué ni celui de la 
·~ctntnission Départe1nentalc de Rt:t..cu:5.::~--:nt des '/etc;; roe recèle auClJne abs~rY!i.ti,Jns du 

··cquér.J.nt d~ nature à confirmer les faits &..=::x:mcés; 
16/- CONSillERANT que l'arréte suscité ne conccmait pas le vote du 25 fénier 2007 mais 
·:etui des rnilitaire~ et par:Irnilitaires qt.lÏ a e1 lieu les 17 ct 18 février 2007; 
'lUR LA VIOLATIO:'\ DE L'ARTICLE L 65 DU CODE ELECTORAL 
1 -·Sut· le vote à l\11n~cké 
l7/- CONSIDERANT que M. Ousmane Tz::>ar DIENG expose 1uc dans le bureau de vote n° 4 
tc Satn Lah, tous ics mcrnbres du burc-.?..n é"'...rient des élèves, lycécn'3 et collégiens minc.urs, non 
;nscrits sur les listes électorales et ne r~-;aient donc pas les conditions exigées par le texte 
>uscité pour étre membre d'un bureau de >O!:!o ~que les votes enregistrés dans ce bureau doivent 

·'tre annuiés : 
! B.!- cot-.rSïùER/\f·ff que la SC'lilL qua}~ d'élève ne suffit pas à ét~bl!r la tninorit~ des 
·ntére.ssé.q; que le requénnt ne dérr.crr.= pas qu'ils ne sont pas inscrits sur Ïcs listes 

.:..ircroraic.';; 
" ' f ! -·' t d~E Ccnrr~ ...-:'\bot:" !'!il!:t;!!e L•:i:•_•r ?t 1 ingn~rr-'. - .") ~~ i: F~ ;, i.J .c Oi U i__, 

t9/ CONSfDEP.l'.NT qn~ sela!1?vf. On~e- T~nor DfFNG. M. Djibo Lcyti Ki\ a voté dans 
·1n hurc:1u de vote üan.s lequel ii n ;ttait pas ÏIT"'...crit ~que snn vote doit ê~ <1nmj!~; 
J.f)/- CONS!UERAN l qu~i1 ressort des .. ~~f"K::aÛons f._\~tt..::) que ~Y1. Djibo Lc:-tti f.:..A .. ::t v0té dans 
·:r~ btrr~Ju cbns lequel il n'était r~-~ ins...-ri1 rnais que son identité a été portée silr la ~iste 
·l'<'•m•·gcmcnt de ce bureau en la prés= des representants de cinq candidats, dont celufdu 
i cqu6rant, qui n~ont inscrit aucune rt.tc1.2..rr'-~-m ·au procès-verbal; que--par ailleurs, ïl n ·est p<:>..s 

dl•~gué qu'il a voté dans un autre bureau ; 
' Sur l'incident survenu dans le buiT:>n n° 1 du Centre de vote de Ndatté Yalla à Saint-

1 ~ouis 

1 li- CONSfDERi\NT que fvL Ousn1~u1-t: T~1or DIENG cxpc~e que !v!. Cheikh Tirliane SY a 
léfoncé la porte du bureau de vote n° 1 6" Centre Ndatté Y alla et ordonné la continuation des 
•pérations électorales, interrompant a.!~ le dépouillement en cours ; qu'il échet, par 
•pplication des dispositions de l'article L /S du Code électoral qui interdisent la réception des 

·otes après la clôture du xrutin, d'annul,.,- ~ proces-verbal; 
'21- CCJNSfDERANT que le Président di! bureau a noté dans le proces-verb2J qu'après cette 
·m1ption les opér~1tions él=torales ont re-pris leurs cours normal; qu'il n'a été constaté ni par le 
''résident, ni par les représentants des cz..7iilit.s dont celui du requérant, ni par le délégué de la 
':ENA que les votes ont rq1Iis après cL't ïnc~"f!t CJUÏ, si regrettable soit-il, n'est pas de nature à 

'•.1ndi [Ïr~r le scn5 du vote ; 
·:tm LA NULLITE DES \'OTES DES SL"\EGALAIS DE L'EXTEIUEUR 
'3/- CONS rD ER...\ NT que selon ~-L Ou5~~ -ra nor DfENG, t~c:: \iqtes provisoires d'inscription 

·les .'iénr:g:~i:lis ck I'Etrang"r n'ont pôs 2~ tJ'.lblié"s, empêchant ainsi les électeurs d'exercer 
··ventucl!emcnt les voies de reconrs pré\cl<.':5 :;:rrr le Code "électoral; que·Ie scrutin des Sénégalais 

• 1e l'Extérieur doit être annulé; 
'e1/- CUNSIDEP.ANT que cette circonm=- mêrnc avérée, n'est.pa..q en l'es,X:ce de nature à 

; Itérer les rhultats du vote; 
1 -·Sur le V<Jic en rtalie 
'5/- CONSIDERANT que lv!. AbdouJay.,. DA1HILY fait valoir que le procès-verbal des votes 

• 111is pilr les Sénégalais résidant en [t:!.li~ n"c:st pas fïilblc, le nombre des suffrages eKprimés 

• tant supérieur à celui d~ votants ; 
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26/- CONS JI lEIZAN 1 que M. l.h.!>mane Tan or DIEN Li expose que d3lli c~ P"'!'S.. ~.!égard à la 
r:rande différence entre les .suffr:::.g~ exprirnés et les voies attribuées aux èifÎ~=-'=2!.5 c-2...'1didats ~t 

i;indisponihilité cks procès-verbaux, le scrutin devrait être annulé; 
27/- CON~;IDrRANT que les pnx:è:s-vcrbaux des bureaux de vote d'lt::.E~ x~r p~n;euus au 
Conseil .:onstitut10nne! après la procl;amatJOn provisoire des résultats dc:::t:s s:::.r!;; base dè:; 
,.. , ...--. · --.. •.• __ 1 .:!l_r.. ______ ~_.~ __ ,.r_~-------'~1-----~~------- • 
tax p;:u 1a \...,.O!lllil!SSiun nd.uonLu..: t...:..-c: hccen~erncrn uc,:, v utes; 4u li I~Xtii. ~ •:::::-1nca\wns et 

confrontations faites entre ks procè:>-verhaux ct les fax sur ces résultats ~t c±~:=-:r.;; 
2- Sur ics votes au Ghana ct au Fr.énin 
281- CONSfDER .. >\NT que les r~~érttnts. soutiennent que la CommisS::on 1'2-=.::r:2.!e n'a p~, 
examiné les proces-verbaux des .,~ores des Sénégalais au Ghana et 2.D Bbl:n; qu'elk les a 
cependant pris en compte aprè.:-; clôtr1re du recenseinent alors qu'elle ph.!s cl_ ... :.:r~ ~ ccrr.positiûn 
régulière; que, dc~s lors, ces votes ne doivent pas être comptabilisés; 
2'J/- CONS!nFl~ANT qu'il résulte d" l'instmction que les fax portant le; r~;..2!5 dé""S vote' 
sont parvenus tardivement à la Conunission Nationale qui les a intégré i 1::-or_.} è:::Ji:J: d?.ns s~s 
caiculs; que ces r~su1tats sont c-onfin11és par ies procès-vcrLaux u---2..:.~5::üs ~=..:L..~ènt <S.lj 

Conseil constitutionnel , 

SUR LES TlWF.GUl"AHITES DF.S OPERATTONS ET.ECI'OHALES 
1 -·Sur le grief tiré de la violation dt' l'article H2 aL 1 du Code Hectonl 
30/- CONSfDERAl--lT que sdun lt:s requérants, les procè:s--vcrbatu~ J;;2; c::::--=:-..:.5.5!0n;; de 

r~censernent provenant de trenre-d~ux dé_t)art~n1ents sont parvenus .::.u P:-~~r dè !a 
\..-:onuni.-.sinn 'H;__:di(]nale- suu~; plis n!-;n scellés: C!Ue: dès lors. iLs ne: pr~sc::J:=..~t ::.:..:...:-c:.:-~ i:.2.:JlilL" er 

" 1. 1 
~;;_;;·~·:..:::;;, ;:;;~;;,.;.~:;;:.:.:. .. :;;liiiii;;,",ii,ji! uu ~,._.,_ill 1 

Jl!~ CO}JSfDf:RANT que k tcxt.:: ~us.-=--ité n'exigL pas que les cnvciopp~s ccc.:~.:=.:-__:~ pro..:;:s­
verhaux dressés par les Cornrni5s!o~s l1~partetnentales soient scellées à 12_ cir~ E: c.: précise 
<l'ailleurs aucun autre procéd:~ pour knr fermeture; qu'au cours de ses tr:ovzrrx, ~ P:-~ïdènt de: 

• 

l.a ~~.omtr.~issio. r1 1'-Jatior~atc a r~prJ-LlO.: _qu_ cls cnvc_loppes ont été achcmint5~ ~ .. b rr2gi~r~t~ 
11u 'tl 8 dr-légué fi c·.:tr~ fin: qu e1k:s c-:-u:uent ferrnê'es avec de la colle et d1: ~r-r.>!:::_ L:2..:f1.:'f2:~-., et 
sans trace de bris ; 
31/- CONSIIWFANT que l'huis.sicr commis pa1· M. Onsmane tanor f)[f!{G 2 .:;:c;r~:~ qu" 
toutes les enveloppe., qu'il a examino' n'étaient pas scellées à la circ mais é-2io::1r t..:a..=s fmr.~es 
Cl ks cachet.-; il[lposés à l'eXCè[ltion li" trois d'entre elles; 
3V- ('ONS InFRA NT que ks vc'rifïc:o!ions effectuées n'ont r~vélé aucun~ d:s::-:::s~=" e:m~ les 
procès-verbaux dont une copie esr obligatoirement remise par les Cor;:~.~ia:s Ee::toraks 
Départementales Autonomes au repré-sentant de chaque candidat et C-."!.:X ===.!qds au 
Conseil, sur sa demande, p~r la Conunission Electorale Nationale Autonorr..:: e:: qs f.:r:.1 Îot; 

2- Sur le grief tiré de la violation de l'article 82 al. 6 du Code élector.d 
34/- CONSIDERANT que M. Ousd,=ne Tanor DŒNG expose que d=< la c"s.:-.cc__-...ïipuon 

,. électorale de Mbacké, onze list6 d'hnargemcnt n'ont pas étc' transmiô.è> â L; CDc:.:wssion 
~~- Nationale empêc:hanl ainsi le contr6k de la ~ransparence et ~ela si~cérirt_du s:r~ 2.lor3 que 
, , de nombreux cas rit? votes mulupla ont eté relevés; qu tl convrenr <i__;,; lor-s .: <'...!lnuler le 

· scrutin , 

35/- CONSfnERANT qu'il n'app.ôrait pas dans les procès-verbaux des bc~:;m, ~ y~-e:,; cJt~s 
::ri ni dans ceiu~ étabii par LI CoJ~missi<m Dtpar1ernentalc <le Mbackè que le Yc;:e s"co,< é':roulé 
li ~ans l1ste d ém3.rgcment; qu aucun cas de fraude n'a été relevé d"'=r !2. C=:-..:s.,J0n 
· Nationale ; 

36/- CONS[[)f'R ANT enfin qu'il rc':mlre de tout cc qui précède que mêm:o si l'o~-:ti.sa.tion du 
:<,'] ;;cmtin lais'e arpar:.ilre quelque:; lzo.mcs et insuffisances, ks requêtes r:k ~n.!_ A.';.dm!layc 
1',: HA Tl f!LY et Ousmane Ta nor DIENG ne sont pas fond.~cs ; qu'il é.;het de les reje::e:-: 
'!: 37/- CONS!])El·~ANT qu'opri~ les corrcc:ions nécessaires et en pr<:1J2H en C..)r::::pte ks 

suiTra~cs cxprirn<.'s dans les pnx.::S-vcrbaux de bureaux non parvenu~ à la Ccc=ission '.' .. l Natiornle de Recensement d~s Votes lors de ses délibérations, les résultats du pr~i= rour du 
i, s.:rutin de l'élection présickntielle du 25 février 7.007 s'élablisscnt comme >!.!;I: 
: ~: 

..., --
517 

~ -- ., - . Il 4 \ 

'l e.c.cte.u·.rs 1n·s·c·nts: .. 917.157 \ 
1 

nombre de votants: 3.472.712 
\ bulletins nuls: 47.786 
1 suffrages exprimés 3.424.926 
\ Majorité z,bsolue l 1.712.464 
' -------------~ 

ONT OBTENU 
l 

1\!oustapha NIASSE: 
203.129 soit 5,93% \ 

75.797 soit 2,21 o/o 
Abdoulayc DATHILY: 
l\.bdou1ay~ WADE : 
Cheikh Mamadou Abibou\ayc DrEYE: 
Idrissa S ECK : 
Mamadou Lamine DIALLO: 

Robert SAGNA: 
Landing S.--'\ VANE : 
iv1:11nc /\dama GUEYE: \ 

1.914.403 soit 55,90% 
17.233 soit 0,50% 

510.922 soit 14,92%
1
1 

16.570 soit 0,48% 
88.446 soit 2,58% 
70.780 soit 2,07% 1 
l3.700sait0,40% l 
4.491 soitO,l3% \ 
9.0\h $OÏi.0.260./u ~ \·~:;~~8'..: UL'\. · 

Fi :Hadji t\iiouu\; r-.tD/-...YE 
Ousn1(\nc Tanor DIE1'IG: 

; 

\ 404:~: 5~i:,:~·~;:~ \ 
'-}.'1 18 :'-JUJ.l u,_.__.... ,v \ 

Donrlnu NDOYE : 
Louis Jacques SENGHCJR: 
T:li1n S'YLLl"'": 

\ 
1 

8.212 soit 0,24% \ 
18.022 soit 0,53% \ 

-' 

L-----
( 1u'ainsi le canc\ichü Abdoulayc WADE ayant obtenu L'J 14.'\C:::: -.roi-x représentant 55,90% des 
nfTrag.cs valablement exprimés, est élu dès le premier tour F:;-!:_<;'ident de la République du 

r,hnéga\. 
DECIDE 

! RTICLE J'!Œl\l!ER.- Les requêtes de M=icurs Abdou~B....t>.TH!LY et Ousmane Tanor 

l •IENG sont rejetées. 
! RTICLE 2. -· Proclame lv!onsieur Abdoulaye WADE élu ?:r!'::sident de la République du 

~"négal ! RT!CLE 3. - La présente décision sera affichée au G~ :On Conseil constitutionnel et 

r'lbliéc sans délai au Journal officiel de la République du Séné-?] 
l 'élihéréc par le Cnnseil constitutionnel en sa séance du 10 n= ?IXJ7 à laquelle siégeaient: 

Madame Mirt.>-11lc NDIA YE, ~dent; 
Monsieur B?.bacar KANTE, ..,;=-Président; 
Monsieur Sirimndy DIALLO~ J..!lcmbrc ; 
Monsieur Cl1imère Malick Dt«ClLT, Membre ; 

! vec l'assistance c\c Madame Ndèyc Maguette MBENGUE, ~cr en Chef. 
l <1 foi de quoi, la présente décision a été signb: par le Présïèe:ni.. le Vice-Président, les autres 

n embres du Conseil ct le c;rcfftcr en Chef. 

1 


